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Projet de loi modifiant la loi sur les 

de commerce de la Seine : 

revente de va-

kftS OFFICIELS. 

brevets d'invention; 

, TICE CIVILE. — Jnbunal 
ieent de change; opérations de Bourse: 

leurs sans autorisation de justice et sans le consente-

ment du propriétaire; taux ordres donnés à l'agent de 

change. . 
i STICÏ CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.) : L'ancre Martin; société en commandite par ac-

lioDS su capital de cinq millions; plainte en escroquerie; 

appel du ministère public. — Cour d'assises de Maine-

et-Loire : Assassinat d 'un mari par l'amant de sa fem-

n,e; complicité de celle-ci; deux accusés.— II* Conseil 

îe 'guerre de Paris : Tentative de viol sur une jeune 

ouvrière; attentat à la pudeur avec violences ayant oc-
casionné des blessures. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour centrale criminelle : Af-
fjire William Palmer. 

ACTES. OFFICIELS. 

»aoJ£T BE lOI MODIFIANT lA LOI DES BREVETS 

Le gouvernement vient de présenter au Corps législatif, 

im la séance du 15 mai, un projet de loi qui a pour but 

de modifier l'article 32 de la loi de 1844 sur les brevets 
l'invention. 

Ce projet est ainsi conçu : 

irlicle unique. L'article 32 de la loi du 5 juillet 1844, sur 
!d brevets d'invention, est modifié comme il suit : 

Sera déchu de tous ses droits : 

1" Le breveté qui n'aura pas acquitté son annuité avant le 
(jmmencement de chacune des années de la durée de son bre-

Lwt; 
î° Le breveté, qui n'aura pas mis en exploitation sa dé-

couverte ou invention en France dans le délai de deux ans 
a daier du jour de la signature du brevet, ou qui aura cessé 
de l'exploiter pendant deux années consécutives, à moins 
que dans !' UQ ou l'autre cas il ne justifie des causes de son 
inaction ; 

3° Le breveté qui atn-a introduit en France des objets fa-
briqués en pays étrangers et semblables à ceux qui sont ga-
rantis par son brevet. 

Néanmoins, le ministre de l'agriculture, du commerce et 
les travaux publics pourra autoriser l'introduction : 

i° Dis modèles de machines ; 

* Des objets fabriqués à l'éiranger, destinés à des exposi-
ons publiques, ou à des essais faits avec l'assentiment du 
fouvememeiit. 
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« Attendu qu'en signant du nom de Gérard les ordres don-
nés a Rougemont, Pillaut a induit le demandeur en erreur 
et est la seule cause des opérations faites par Rougemont et 
portées au compte de Gérard ; qu'il doit être tenu d'interve-
nir dans le débat et de garantir le demandeur des condamna-
tions prononcées contre lui; 

« Attendu que le fait d'avoir signé du nom de Gérard, fait 
reconnu par Pillaut au délibéré, constitue un faux ; qu'aux 
termes de l'article 452 du Code d'instruction criminelle, il y 
a lieu de transmettre les pièces au substitut du procureur 
général près le juge d'instruction de Paris; 

« Par ces motifs, vu le rapport de l'arbitre, dit que, dans 
la huitaine de la signification du présent , Rougemont sera 
tenu de remettre a Gérard Chrétien douze actions des che-
mins de fer autrichiens ; sinon et faute de ce faire dans ledit 
délai, condamne dès à présent Rougemont, même par corps, 
à payer à Gérard Chrétien : 

« 1 » 3.420 fr , 
« 2° 2,600 fr. 

6,020 fr. ensemble , avec les" intérêts suivant la 
loi sur la première somme, avec dépens ; 

« Adjuge le profit du défaut prononcé contre Pillaut, le 
condamne, par corps, à garantir Rougemont des condamna-
tions prononcées contre lui en capital, intérêts et irais ; 

« Ordonne, conformément à l'art. 462 du Code d'instruc-
tion criminelle, que les pièces seront transmises au substitut 
du procureur général près le juge d'instruction de Paris. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 14 mai. 

«HT DE CHANGE. — OPÉRATIONS DE BOURSE 

"E VALEURS SANS AUTORISATION DE JUSTICE 

CONSENTEMENT DU PROPRIETAIRE. — FAUX 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. PerrotdeChezelles. 

Audience du 3 mai. 

L'ANCRE MARTIN. — SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACT10.\S 

AU CAPITAL SOCIAL DE CINQ MILLIONS. — ' PLAINTE EN 

ESCROQUERIE. — APPEL DU MINISTÈRE PUBLIC. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-' 

naux du 10 janvier, des débats de cette affaire qui s'est 

terminée par un jugement longuement motivé dont nous 
avons reproduit le texte. 

Trois prévenus avaient comparu devant le Tribunal , 
Rettig, Martin et Durand. 

Reltig fut acquitté. Martin fut condamné à trois ans et 
Durand à un an de prison. 

Ce jugement a été frappé d'appel par Martin et Durand, 

et par le ministère public et par les parties civiles contre 
Rettig. 

La Cour, après avoir entendu M* Plocque pour les par-

tiesjfciviles, M" Nicollet et Mahon pour les prévenus, et 

sur les conclusions conformes de M. Barbier, avocat-
général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

Statuant sur les appels respectivement interjetés par Mar-
tin et Durand, et les parties civiles, et sur celui du procu-
reur-général contre Rettig; 

En ce qui touche les appels de Martin et Durand : 
Au fond, 

Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que Martin et Durand, fondateurs, administrateurs et béné-
ficiaires de la société dont il s'agit au procès, ont agi de 
concert dans les manœuvres frauduleuses relevées à leur 
charge dans la sentence, manœuvres qui, soit dans leur en-
semble, soit quelques-unes séparément, ont été la cause dé-
terminante des souscriptions ; 

En ce qui touche l'appel des parties civiles à l 'égard de 
Martin et de Durand : 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 

« En ce qui touche l'appel du ministère public et des par-
ties civiles à l'égard de Rettig sur le chef de complicité d'a-
bus de confiance : 

Adoptant les motifs des premiers juges ; 
Sur le chef de complicité d'escroquerie : 
Considérant qu'il résulte des pièces produites et de tous 

les éléments du procès que Rettig, ami particulier de Martin, 
avec lequel il était en correspondance, recevant des instruc-
tions de Durand, directeur général, lui-même sous-directeur, 
chargé spécialement de la comptabilité et des écritures, inté-
ressé d'ailleurs à plus d'un titre dans les affaires delà société, 
non-seulement n'a pas ignoré les manœuvres frauduleuses 
commises par Durand et Martin, mais a encore sciemment et 
volontairement concouru à la fraude ; 

« Considérant que ce concours personnel et direct de Rettig 
s'est manifesté notamment dans la perpétration des actes ci-
après énoncés, savoir : 

1° Remise intentionnelle par Rettig à Saunier de prospec-
tus de nature à tromper le public par l'exagération dans les 
promesses, par des réticences calculées et par le mensonge ; 

«2° Souscription de Menard, déterminée par les provocations 
de Rettig, et par la communication qu'il lui a faite des dépê-
ches électriques de Durand à Martin ; 

«3° Acquisition de l'usine de Bone, précédée de communica-
tions prétendues confidentielles de Durand à Rettig, alors 
commis du vendeur, laquelle, réalisée à des conditions oné-
reuses pour la société, a eu surtout pour but de tromper les 
souscripteurs par la double promesse d'une fabrication pro-
chaine et d'une garantie immobilière qui lui était oftWie, 
promesse dolosive, aucune fabrication n'ayant eu lieu mai 
plainte, et le prix de l'usine restaut dû presque en entier ; 

« 4" Vente prohibée des brevets étrangers annoncée au publie 
dans uu imprimé ayant pour titre : « Garanties otfertes aux 
souscripteurs, comme devant amener dans la caisse sociale des 
sommes très importantes sans déboursés préalables, » taudis 
qu'eu réalité ladite vente n'a été qu'uue manœuvre fraudu-
leuse ayant pour objet, tout eu attirant las actionnaires par la 
perspective de bénéfices merveilleux, de'donuer à Martin et à 
Rettig un droit apparent à la remise qui leur a élé faite de 
valeurs considérables, et d'actions en très-grand nombre au 
détriment de la société ; 

« Considérant que de tout ce qui précède résulte la preuve que 
Rettig s'est rendu complice de l'escroquerie commise par Du-
rand et Martin, eu les aidant et assistant avec connaissance 
dans les faits qui ont préparé et facilité le délit, et dans ceux 
qui l'ont consomme ; 

« Considérant que culte complicité met à la charge de Ret-
tig, conjointement avec Martin ut Durand, la réparation du 
préjudice causé aux parties civiles, préjudice exactement ap-
précié par les premiers juges ; 

« Par ces motifs, met les appels de Martin et de Duraud, 

ainsi que celui des parlies civiles à l'égard de ces deux préve-
nus, à néant; ordonne que le jugement de ce chef sortira 
effet ; 

« Néanmoius réduit la peine de l'emprisonnement à deux 
ans à l'égard de Martin ; 

« Met le jugement dont est l'appel au néant en ce qu'il a 
renvoyé Rettig des fins de la plainte sur le chef de complicité 
d'escroquerie ; 

« Emendant, déclare Reltig coupable de s'être rendu com-
plice de l'escroquerie commise au préjudice des parties civi-
les par Martin et Durand , délit prévu et puni par les articles 
59, 60 et 405 du Code de procédure ; 

« Condamne Rettig à une année d'emprisonnement et à 50 
francs d'amende ; 

« Déclare qu'il sera tenu par corps solidairement avec Mar-
tin et Durand des restitutions accordées par le jugement à de 
Belligny, à de Fleuriou, à Rambaud et à de Lernes, mais jus-
qu'à concurrence seulement de 5,000 francs à l'égard de ce 
dernier auquel doit être rendu le billet de 5,000 francs par 
lui souscrit; 

« Fixe à cinq ans la durée de la contrainte par corps à l'é-
gard de Rettig ; 

« Déclare les parties civiles personnellement tenues des frais 
avancé, par le Trésor sur l'appel, sauf leur recours contre les 

_niEÉ^**— ' ' .———
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« Condamne lesdites parties civiles aux dépens faits sur 
leur appel à l'égard de Martin et de Durand ; 

« Dit que la sentence, quant au surplus , sortira effet. » 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Bougler, conseiller. 

Audience du 12 mai. 

ASSASSINAT D'UN MARI PAR L* AMANT DE SA FEMME. — 

COMPLICITÉ DE CELLE-CI. — DEUX ACCUSÉS. 

Longtemps avant le commencement de l'audience, une 

foule impatiente d'assister aux débats de cette grave af-

faire se presse à l'entrée du Palais- de-Justice. Il s'agit 

d'un crime horrible. Un malheureux homme a été assas-

siné, et l'accusation impute ce crime à la femme de cet 

homme et à un jetme domestique qui entretenait avec 
cette femme des relations adultères. 

On introduit les accusés. La femme Serraud, la femme 

de l'homme assassiné, ne paraît pas émue; ses traits sont 

cachés par un capuchon de soie noire. Ricoul, son com-

plice, s'assied en pleurant à la place qui lui est assignée 
au banc des accusés. 

M. l'avocat-général Talbot occupe le siège du ministè-

re public; M' Affichard est chargé de la défense rf« Ri-
coul; M" Prévost de celte ue la veuve Séraud. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'ac-

te d'accusation, auquel nous empruntons les faits sui-
vants : 

«Le 19 février 1856, la domestique d'une ferme de Frei-

gné, se rendant dans les champs pour porter le repas du 

midi à l 'un des hommes avec lesquels elle servait, aper-

çut, au fond d'un fossé du vieux chemin de Candé à Frei-

gné, et sur le territoire de cette dernière commune, un 

cadavre ensanglanté. Ce cadavre fut immédiatement re-

connu par elle et par le sieur Royné, auquel elle lit part 

de cette découverte, pour être celui de Jacques Séraud, 

âgé de quarante-neuf ans, meunier, l 'un des régisseurs 

de la terre de Bourmont, demeurant au village de Ben-

frait, à moins d'un kilomètre de là. 

« Un grand crime avait été commis; les traces de sang 

répandu sur le sol, les blessures apparentes que présen-

taient la tête et le cou de Séraud, un pieux ensanglanté, 

instrument, ou l 'un des instruments du meurtre, ne lais-
saient aucun doute à cet égard. 

« L'autopsie vint confirmer ces appréciations premiè-

res. Séraud avait été atteint de deux coups de feu, l 'un 

au côté droit du cou, l'autre à la poitrine, au dessus du 

sein gauche; de nombreuses fractures du crâne avaient 

en outre été produites à l'aide d'un instrument conton-
dant. 

« Le plomb retiré des blessures était un mélaDge de 
plomb de chasse des n

M
 4, 7, 8. 

« La veille, lundi 18 février, jeur de la foire de Candé, 

Séraud s'était rendu dès le matin dans cette ville à l 'oc-

casion de ses affaires et de celles de la terre de Bour-

mont. Vers neuf heures du soir, il quittait la maison d'un 

sieur Jubin pour regagner à pied son domicile. Deux té-

moins, les nommés Colas et Bazin, le rencontrèrent che-

minant sur la route, à moins de deux kilomètres du lieu 

du crime.; il était environ neuf heures et demie du soir; 

une demi-heure plus tard, dans le silence de la nuit, une 

femme Crosnier entendait du côté du bois de Crottier, 

près duquel a succombé Séraud,une voix pleine d'angois-

ses crier : « Au secours ! à l'assassin ! » et s'éteindre en 

répétant : « O mon Dieu ! je suis mort ! » Un nommé Gic-

quiau entendait à la même heure et dans la même direc-

tion retentir deux coups de fusil, tirés à une minute d'in-
tervalle. 

Le crime était donc certain ; un père de trois enfants, 

aimé, estimé de tous, avait été odieusement assassiné, et 

c'était sous son toit, dans 8a famille, que l'information al-
lait découvrir les meurtriers. 

« La femme Séraud, plus jeune que lui de treize ans, 

lui donnait- depuis longtemps de graves sujets de plaintes; 

oubliant ses devoirs de mère et d 'épouse, elle affichait 

sans retenue le scandale de ses mœurs dépravées. La plu-

part des garçons de moulin qui s'étaient succédé dans la 

maison avaient été l 'objet de ses provocations obscènes ; 

elle s'était oubliée devant ceux mêmes qui n'avaient pas 

voulu être ses complices, jusqu'aux actes d 'impudeur les 

plus révoltants. Son mari, profondément affligé de cette 

loconduite, cherchait dans les excitations de l'ivresse à 

oublier le déshonneur et les tristesses de son foyer. 

« Pendant les derniers mois de l'année 1855, les désor-

dres de la femme Séraud étaient arrivés à leur comble 

Au mois d'avril de cette année, l'accusé Ricoul était entré 

comme domestique daus la maison. Cet homme, malgré 

sa jeunesse, adonné depuis longtemps déjà à la débauche, 

n'avait pas tardé à entretenir des relations adultères avec 

la femme de son maiire; cette intimité n'était ignorée de 

personne dans la maison ; ni la présence des autres do-

mestiques, ui la publicité des lieux, n'avaient été un ob-

stacle aux familiarités honteuses de Ricoul et de la fétu 

me Séraud ; ils eu avaient rendu un enfant de dix ans le 

! confident et le témoin, ils lui avaient même fait jouer une ) maîtresse , 

fois un rôle actif dans une scène de lubricité, immonde. 

« Ce n'était pas assez pour la femme Séraud d'outrager 

ainsi son mari ; les reproches qu'il lui adressait, surtout 

en état d'ivresse, lui étaient devenus insupportables et lui 

avaient fait concevoir le désir de sa mort ; elle avait, de-

puis longtemps et à diverses reprises, exprimé ce vœu 

impie. « Je paierais, disait-elle, une bonne bouteille de 

« vin à celui qui m'apprendrait la mort de mon mari, ou 

« qu'il a été tué derrière une haie; je lui ferais un bel en-

« terrement et sonner de belles pleurs. » — « Si j'apprenais 

« la mort de mon mari, disait-elle dans une autre cir-

« constance, je ne pleurerais pas quatre matins à jeun ; je 
« le voudrais bien crevé. » 

« Ces propos et d'autres semblables souvent répétés, la 

conduite trop connue de la femme Séraud, la dénonçaient 

d'avance aux soupçons ; elle seule et le complice de ses 

désordres avaient pu commettre ou faire commettre un 

crime auquel la pensée d'un vol paraissait étrangère ; on 
ne connaissait d'ailleurs à Séraud aucun ennemi. 

« Ricoul fut interrogé le premier, il avait manifesté an-

térieurement les mêmes sentiments d« w«»o contre son 

moiiiDj opies te crime commis, seul au milieu de la tris-

tesse générale, et jusqu'en présence du cadavre, il avait 

trouvé des paroles de satisfaction et de joie cruelle. 

« On saisit son fusil, il fut constaté qu'il avait fait feu 

récemment; aussi Ricoul, après avoir soutenu que le der-

nier usage de cette arme remontait à trois semaines, puis 

à quinze jours, enfin à huit jours, déclara qu'il avait dé-

chargé son fusil dans un champ voisin de la maison, le 

mardi 19 février, en tirant sur des perdrix. U reçut 

immédiatement un démenti de la part de la fille Jeanne 

Fourrier, domestique avec lui à Bonnefrait ; elle affirma 

qu'il n'avait pas été tiré de coups de fusil dans le heu et 
au moment indiqué par Ricoul. 

« Des empreintes de pas furent remarquées sur les sillons 

de deux champs voisins du lieu du crime. Ces traces indi-

quaient le passage d'un homme se dirigeant vers Bonne-

frait en dehors des sentiers tracés ; ces empreintes furent 

comparées avec soin aux chaussures de Ricoul : elles 

avaient trente-et-un centimètres et demi de longueur. 

Cette dimension exceptionnelle correspond précisément à 

celle des bottes de Ricoul : la longueur du talon, celle de 

la semelle de l'un et de l'autre piedj mesurées séparément, 

présentaient dans les empreintes et dans les chaussures de 

l'accusé la même similitude. Aussi Ricoul, présent à cette 

vérification qui établissait matériellement sa présence sur 

le lieu de l'assassinat, essava-t-il de soutenir que ces tra-
 tt O.Û hM.«t* MV *» jwi lui, IMWU yal uu 1IUIUU16 

François Seraud et un 6ieur Lerouelle, le mercredi 20 fé-
vrier. 

« Une enquête, faite sur le terrain en présence de ces 

deux témoins, a permis d'établir d'une façon certaine que 

le 20 février ils n'ont pas suivi la direction indiquée par 

les traces des pas, et que, d'ailleurs, leurs chaussures 

produisent des empreintes d'une forme et d'une grandeur 
différentes. 

« Le 22 février, au cours des investigations premières 

des magistrats instructeurs, pendant que Ricoul était dé-

posé provisoirement dans la chambre de sûreté de la gen-

darmerie de Candé, la femme du gendarme Leblais re-

marqua sur l'appui d'une petite fenêtre qui éclaire la pri-

son du côté du jardin, quelques grains de plomb de 

chasse; d'autres semblables étaient répandus sur le sol, 

au pied de la fenêtre. La femme Leblais les recueillit ; 

une perquisition minutieuse dans La paille du lit de camp 

et sous ce lit amena la découverte d'autres grains de 

plomb pareils dont Ricoul avait essayé ainsi de se débar-

rasser. Ces grains de plomb formaient un mélange des 

numéros 4, 7 et 8, absolument comme ceux extraits du 

cadavre de Séraud; enfin, un sac saisi dans le meuble de 

la femme Séraud contenait également du plomb mêlé des 
mêmes numéros. 

« Aucun doute n'était désormais possible sur la culpa-

bilité de Ricoul ; aussi n'a-t-il pas tardé à entrer dans la 

voie dés aveux ; mais, avant de dire toute la vérité, il a 

essayé de faire peser la responsabilité du crime sur un 

sieur Letourneau, repris de justice, son confident et son 
ami. 

« Ricoul avait raconté à Letourneau ses relations avec 

la femme Séraud, ses espérances de l'épouser si le mari 

venait à mourir, et lui avait demandé ses conseils et son 
aide pour hâter ces événements. 

Letourneau, à trois reprises différentes , remit à Ri-

coul des substances qu'il lui donnait comme vénéneuses ; 

une première fois du tabac à priser préparé , disait-il 

pour endormir Séraud ; une autre Ibis de l'onguent gris ; 

une troisième fois de l'opium. Puis comme ces substan-

ces, ou bien n'avaient pas été employées par Ricoul qui 

l'affirme, ou bien, ainsi que le prétend Letourneau, étaient 

inoffensives, n'avaient de dangereux que l'apparence et 

ne possédaient aucune des propriétés qu'il leur avait at-

tribuées en les vendunt à Ricoul, ces projets d'empoison-

nement ne produisirent aucun résultat. Alors Letourneau 

aurait, suivant Ricoul, conseillé de tuer Séraud d'un coup 

de fusil, et aurait promis, moyennant récompense, d'exé-
cuter le crime. 

« Toutefois, Letourneau, mis en état d'arrestation, a 

pu établir d'une façon suffisante l'emploi de son temps 

pendant la soirée et pendant la nuit du 18 au 19 février. 

D'ailleurs, Ricoul, pressé par l
;
évidence et peut-être aussi 

par les remords, s'est décidé à avouer son crime. Tout en 

maintenant comme vrais ses rapports avec Letourneau et 

les projets d'empoisonnement concertés entre eux, il at-

teste qu'il était seul d'ans la nuit de l'assassinat. Les aveux 

de Ricoul, consignés à mesure qu'ils se produisent dans 

une suite d'interrogatoires, peuvent se résumer ainsi : Il 

y avait à peine deux mois que l'accusé était entré daus la 

maison de Séraud, que des rapports adultères commencè-

rent avec la femme ; celle-ci ne tarda pas à témoigner à 

Ricoul l'ennui que lui causait la présence de son mari et 

à faire apparaître à ses yeux des espérances de bonheur 

que devait réaliser la mort de Séraud. Les accusés se se-

raient mariés, auraient exploité le moulin ensemble, ou 

se seraient retirés daus une maison qu'ils auraient fait 

bâtir. La femme Séraud promettait à son complice de faire 

une donation en sa faveur ; elle le comblait, eu attendant, 

de soins, de prévenances et de présents. 

«Ricoul entra facilement dans les vues criminelles de sa 
ce sujet de conversation revenait sans cesse 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17
(
fVïAÏ 1856 

entre eux ; l'exécution ne devait pas tarder à se réaliser. 

Dès la Toussaint dernière, un soir que Séraud s'était ren-

du à Saint-Mars -la-Jaillo pour acheter un porc, Ricoul 

i rit son fusil et alla se mettre en embuscade sur le 

passage de son maître ; au moment où il le vit s'appro-

cher, sa résolution ne put tenir, il s'enfuit précipitam-

ment à la maison. A son retour, la femme le prit à part et 

lui demanda s 'il avait vu son mari. « Oui, répondit 

Ricoul ; il s'en vknt. —Voiis n'avez donc rien fait? —Non, 

je n 'en ai pas etf-l* cœur. — G» n 'est rien qu« von», ajouta 

la femme Séraud; pourquoi entreprendre une chose quand 

on ne la fait pas? » 

« Une autre foia, ie jour de l 'adjudication d'une ferme 

voisine, Ricoul alla avec son fusif attendre Séraud pendant 

la nuit-, cette fois encore, il s'enfuit au moment où il enten-

dit marcher de son côté. C'est alors que, se défiant do son 

courage, il se mit en relations avec Letourneau et songea 

au poison. Le tabac, supposé empoisonné, fut remis par 

Ricoul à la femme Séraud qui le versa tans hésiter dans 

la tabatière de Son mari. Quant aux autres substances 

fournies par Letourneau, Ricoul affirme qu'il a renoncé à 

en faire usage. 
« Une circonstance particulière vint hâter l'accomplis-

sement du projet criminel des accusés. La femme Séraud 

était enceinte depuis cinq mois; elle avait caché celte gros-

sesse à son mari. Celui-ci s'en tipciçut dans la première 

semaine de février ; il fit de vifs reproches à. sa femme et 

menaça de désavouer l'enfant. La femme Séraud, à partir 

de ce moment, redoubla ses instances près de Ricoul; elle 

le pressa, d'en finir, soit par lui-même, soit à l'aide de 

l'homme qu'il lui avait désigné comme consentant à ac-

complir l'assassinat. 

« Le 18 février, jour du crime, au repas de midi, Ricoul 

se trouvait seul à la maison avec la femme Séraud, ils eu-

rent une dernière fois des rapports adultères, et à ce mo-

ment même la femme Séiaud dit à sou complice : « Et 

mou mari, est-ce que vous ue le guetterez plus? — Non, 

■vous savez bien que je n'en ai pas le cœur. — Ressayt-z-y 

doue, ressayez-y donc ! — Faut-il y aller ce soir? — Oui, 

allez-y, U faut lut f... un coup de fusil et vous sauver au 

galop. » 

« Le soir arrivé, Ricoul s'était mis au lit à l'heure ha-

bituolio, U C&tauiiA Séraud vint le trouver, lui Et boire un 
verre d'eau -de-vie pour atiermu- sa résoiuti— , u.; ™™u a 

francs et renouvela ses instances jusqu'à ce qu'elle eût ob-

tenu son assentiment. 
« Ricoul alors se leva, sortit sans bruit par la fenêtre 

de sa chambre et aiia attendre son maître à la barrière 

d'un champ, nommé ie Champ des Rouées. Séraud l'aper-

çut, dit l'accusé dans son récit, et accourut joyeusement 

à lui ; Ricoul le laissa approcher à quelques pas et lui tira 

un premier coup dans la poitrine; le malheureux tomba 

en s'étriant : « Je suis mort, ah ! mes pauvres eufa^taj » 

puis, comme il se relevait et essayait de franchir je bar-

rière, l 'assassin le renversa et lui lira un second coup de 

fusil dans l'oreille. 

« Seraud inondé de sang vivait encore i Ricoul l'enten-

dait murmurer. des prières d'une voix éteinte, et recom-

mander son âme à Dieu; loin de se laisser toucher à la 

vue d'une agonie si cruelle, il ue songe qu'à.achever son 

œuvre et à s'assurer l'impunité} il traverse le chemin, 

coupe les liens qui retiennent un des pieux d'une barriè 

re avec celle arme nouvelle il brise à coups redoublés la 

tête do son maître, et alors seulement songe à regagner la 

maison de Bonnefi ait. 

« Ces circonstances horribles de son crime, Ricoul les 

a racontées à plusieurs reprises, ajoutant toujours que sans 

les promesses, les présents, les excitations de toutes sor-

tes de La femme Séraud , il n'eût pas commis uu pareil 

gaiions qui n 'a cessé qu'après une longue confrontation 

avec Rtcoul, pendant laquelle son coaccusé, tout en s'a-

•vouant coupab e, lui a rappelé sa complicité avec une 

énergie et une précision accablantes. 

« Aussi, le lendemain de cette confrontation, la femme 

Séraud disait-elle à M. le juge /l'instruction : « Oui, je 

suis coupable... sans mes relations criminelles avec Ri-

coul, sans les promesses que je lui ai faites, les projets 

que nous avons formés ei>s.»mb'ie, mon mari ne serait 

pas mort; cela a duré depuis la Toussaint; il a été résolu 

entre nous que mon mari serait tué. » L'accusée prétend 

toutefois contre l'évidence que Ricoul ne l'a pas prévenue 

au moment de partir chaque fols qu'il est allé attendre 

son mari; elle convient toutefois que ces guet-apens 

étaient la conséquence de leurs conversations de tous les 

^ours. Depuis sa grossesse connue de son mari, ces con-

versations sont devenues plus fréquentes; elle place la 

dernière à la date du dimanche 17 février; elle avoue l 'a-

dultère du lendemain 18 février, mais elle nie l'entretien 

odieux qui l 'a accompagné; elle nie surtout ses instances 

dans la soirée du crime, l'eau-de-vie apportée et l'argent 

remis à Ricoul. 

« Celui-ci, au contraire, persiste daus son récit ; ses 

aveux accablants contre lui quand il s'accuse doivent fai-

re croire à sa parole quand ils retombent sur ua com-

plice. 
« La pensée de l'assassinat est commune aux deux ac-

cusés, ils l'ont méditée longtemps ensemble; si l'exécu-

tion est imputable àjliooul seul, les excitations de toute 

nature, les promesses, les instances dernières de la fem-

me Séraud ont entretenu sa résolution criminelle et l'ont 

rendue fatalement irrévocable. » 

INTERROGATOIRE DES ACCUSAS. 

M- le président, à Ricoul : Lavez vous. A quel âge avez vous 

perdu votre père? 
L'accusé : A douze ans. 
D. Vous avez de bonne heure pris des habitudes de débau-

che? — R. Oui, monsieur. 
D. A qutlle époque êtes-vous entré chez Séraud? — R. A 

jaques de l'année dernière. 
* D. Quels étaient vos rapports avec les époux Séraud ? — R. 

Sérauu était bon pour moi. Il y avait à peine deux mois 
quand j'ai commencé a avob des rapports avec la femme Sé-
raud, engage à lui faire des propositions par ses avances. Sé-
raud uvaii connaissance de mes relations avec sa femme; il 
lie s'en plaignait pas et ne m'en parlait jamais que lorsqu'il 

était ivre. 
0. La femme Séraud ne vous disait-elle pas dans vos con-

versations frequeut.es qu'elle désirerait voir mourir sou 
mgriî 11. Oui, monsieur; elle m'a dit plus de cinquante 
fois que si smi mari venait a mourir, elle vivrait avec moi. 

Je lui répondis qu'aloisil fallait le faire mourir, mais elle me 
répondu que ce n'était pas commode. Elle me faisait souvent 
dos cadeaux, plus de cinquante bêtises, qui m'oiit fait plus de 
mal uu« de bien. Elle me comblait do caresses. Lorsqu'elle me 
du un il clan difficile de se procurer du poison, je lui de-

mandai : « Kh bien 1 voulez vous que le le tueï j- Oui, mais 
comment tiras tu ? — Ce n'e»t pas difficile. » Elle m

(
 con-

seilla d'uiundre que Us nuils fussent devenues p. us longues, 
et m'indiuua le Gue du-Chameuu comme un endroit où je 

pourrais attendre son mari. , . . 
La première Ma que je fus guetter son mari, je m enfuis 

eu lu v»yaul arriver. J . la trouvai mettant au lit le pelil Da-

vid, ei Ju 'ni auuonvai que son mail arrivait avec un porc. 
« lu l'a» donc vu? uiedu-ellc. Comment ue lui as-iu rien 
fan ? » Je lui dis qu'eu le voyaul, lu peur m'avait pris. Elle 

ine dit : « ^u n'e»t .-ouc neu que loi ? » 
La seconde lois, elle m'.iiiuju encore attendre son mari; 

j'y fus dans le bois de Crotlier; j'emeiidis quelqu'un, je crus 
que c 'é .ail Séraud, je m'enfuis, ei, in'a,,ercevanl'que Séraud 
omit reiuro avaul moi, je lu» coucher sur le foui. Le tende 
main, «lie me dit qu'elle avait tu grand peur, parce que sou 
uiari était cuire M'i auiim^ol uvail leruie la , une uvec vio-

lence. Elle croyait que je l 'avais ni*uqiié. . Ç« jour -là, Seraud 

avait acheté quelques pièces dff terre ; la femme Séraud m'en 
parla. Elle me dit que ce serait bien commode; qu'après avoir 
passé un ou deux ans encore au moulin, nous y ferions bâtir 
une maison, et nous y serions heureux ensemble ; tout se se-
rait fait par mes ordres : je n'aurais pas eu besoin de tra-
vailler. Elle m'assurait qu'elle ne teoait pas k la richesse et 

qu'elle était assez riche pour deux. Elle voulut m'appreudre 
à lire- et m'acheta un alphabet. 

La femme Séraud me dit ensuite que si je trouvais quel-
qu'un pour tuer son mari, elle lui donnerait tout ce que je lui 
promettrais. Je lui parlai de Leiourn.au. Je dis à la femme 
Séraud un jour que je lui apporterais du tabac préparé. Le-
tourneau m 'en avait donné, mais je l'avais jeté; je lui donnai 
du tabac qui n'était pas préparé et qu'eWe mit dans la taba-
tière de son mari. 

Letourneau m'a donné, huit ou quinze jours aprè3, une es-

pèce d'ongueut ; mais je lui dis que ça n'avait rien fait. Le 
midi gras, Letourneau me donna uue petite bouteille teais 

je n'eu fis pas plus usage que de l'onguent : je la jelai derrière 
les fagots, où elle a été retrouvée. 

Après que je me fus débarrassé de l'onguent, je dis à la 
fenirjin Séraud que je le mettrais dans la soupe de Pierre. 
(C'est ainsi que nous désignions entre nous Séraud qui s'ap-
pelait Jacques.) Elle m'offrit cinq francs pour lui donner cet 
onguent, mais je ne l'avais plus. 

D. Pourquoi, à plusieurs reprises, retourner chercher du 
poison dout vous ne vouliez pas faire usage?— R. Je voulais 
que ce fût Letourneau qui tuât Séraud, mais je ne vouais pas 
lui faire voir que je ne voulais pas le tuer. 

D. La femme Séraud vous parlait donc souvent de tuer son 
mari ?— R. Oui, monsieur, tous les jours, surtout depuis que 
son mari, s'étatit aperçu qu'elle était enceinte, lui avait dit 
qu'il n 'était pas l'auteur de sa grossesse. Cela se jiassait quin-
ze jours avant la mort de Séraud. Sa femme me disait que si 
elle pouvait le tuer elle-même, elle le ferait. 

D. Le dimanche 17, vous rappelez-vous la conversation 
qui eui lieu entre vous et la femme Séraud ?—R. J'étais ivre; 

je ne m'en souviens pas. 
D. Et le lendemain 18?—R. Rentrant à deux heures à la 

maison, elle m'engagea à manger, me fit chauffer une tasse 
de café. Le soir, elle est venue me trouver en me demandant 
si l'enfant, le petit David, qui était couché auprès de moi, 
dormait. Sur ma réponse a affirmative, elle me fit boue un 
verre d'eau-de-vie pour me donner du courage, me remit 
ciuq francs, puis elle m'engagea à me presser d'aller guetter 
le retour de son mari. 

D. Comment ne l'avez-vous déclaré que dans vôs derniers 
interrogatoires?—R. Je n'avais de désir que de la cacher. Je 
t'aimais trop ; je crois bien qu'elle m'a ensorcelé. Je ne ma 
SUisueciu» qu-i.w |.vi «A- . • ,
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compromettre. 
D. Que s'est-il passé ensuite? — R. Il faisait un beau clair 

de lune. Quand il fut à dix pas de moi, j'eus peur encore et 
je m'enfuis. Il m'aperçut et cria après moi qu'il allait me 

faire prendre par les gendarmes. Il courut après moi en fai-
sant des gestes avec son parapluie. Je lui tirai un coup de fu-
sil eu côté. U est tombé. Je suis tombé aussi à genoux sur 
mon fusil dont la crosse s'est brisée. Mais le voyant se relever, 
je lui ai tiré un second coup de fusil dans la tète. Il ne criait 
pas, et ne faisait que répéter : Ah ! mon Dieu ! mes pauvres 
enfants ! De peur que s'il en revenait il me. lit de la peine, et 
p .-.usant qu'il valait mieux l'achever que de le laisser pâlir 
ainsi, j'ai pris un pieu à l'échal lier et j'ai frappé dessus. Per-

sonne vîê s'est aperçu de ma rentrée dans la maison. Le ma 
tin, jé me nus tranquillement à mon travail. J'étais inquiet de 
voir mou fusil en mauvais état. Ju prétendis que je voulais 
alkr tirer <j«s perdrix, et je fis exprès de laisser tomber mon 
fusil pour achever de le briser. 

M. i avocat général Tqib6t : Ne serait-ce pas en frappant 
avec la crosse du fusil sur la tête de votre victime que vous 
l'auriez brisée, plutôt qu'après avoir tiré le premier coup ?— 
R. Non, monsieur, j'avais brisé la crosse en tombant sur mon 
fusil après le premier coup. 

D. Avéz-vous dormi la nuit qui suivit le crime? — R. Non. 
D. La femme Séraud est-elle venue dans votre chambre? — 

R. Non, monsieur, je m'en serais aperçu. Si elle l'a dit, c'é 
tait pour empêcher qu'on s'étonnât d'avoir entendu un peu 
de liruit dans ma chambre. 

u. L.c teuueiiiam manu, eno ^ Uuuo pas- ùcifiando si 

son mari était mort? — R. Si," monsieur, avant de sortir 
pour mon ouvrage, je lui dis que j'allais partir. Comme 
domestique était là, je ne lui dis rien du crime. 

D. A quelle heure a-t-on appris dans la maison le malheur 
qui était arrivé? — R. A midi. C'est Boisne qui est veau nous 
l'annoncer ; mais je ne me rappelle pas bien ce que dit alors 
la veuve Séraud. Je saisis un moulent où j'étais seul avec la 
femme Séraud pour l'embrasser et ia prier de ne pas m'aban-
donner. Elle me dit qu'elle tiendrait les promesses qu'elle 
m'avait faites. 

long interrogatoire. Il fit 

connaître ce jour-la qu'i 
ZS'K ^ au, qui pourrait bien «voir commis I 

me II avoua aussi ses relations doubles avec la terne 

torrogatoires des accusés, qui sont au nombre de plus de 

Te 'premier est taigniflHK, il n'y avait encore que des 

s°ra sfS sas» «»r • r pré,ondit 
mémo n'avoir Jamais eu de relations m Ricoul. 

Le 26 février, Kicoul subit un long i 
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Le*8 mars, au cours d'un autre interrogatoire Ricoul ■ 
déclaré qu 'il ne parlait pas à la femme Seraud de ses rela-

tions avec Letourneau. La femme Seraud repoussa la propo-

sition que Ricoul lui avait faite dé tuer son mari 

Dans un interrogatoire du 1° < n ,rs 

plus complets qu'il a répétés a l'audience. A U fi., de inter-
rogatoire, à diverses reprises, le provenu s écrta : « Que j ai 

Je malheur ! faut-il être perdu par une femme ! » 
Dans un autre interrogatoire, Ricoul s est écrie : « Si elle 

ne me l'avait conseillé que vingt fois en .ne taisant les plus 

belles promesses, j'aurais eu un grand bonheur, car je ne 

l a
G'«t

S
daM ^'interrogatoire du 22 mars que la femme Sé-

raud avoue pour la première fois ses relutions avec Ricoul; 

mais elle persista encore longtemps à soutenir qu elle n avait 
i
amflis

 conseillé la mort de son époux. Mais, dans uninterro-
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nait toujours du train 
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| mort de son mari. ■ 
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Ricoul fit les aveux 

Je savais qu'elle a tïh nnV ' PprendraitT 
QUI ie avec ses domesti l'Ut fin ?■ Uli« inauv>;„- '* 

D. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME SÉRAUD, 

A quel âge vous êtes-vous mariée avec Séraud ? • 

d'être l'auteur dn crime?""' *
 J6 Mu
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Lorsque llicoul a été confronté avec la femn.e Sé™^
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tenu avec beaucoup d'énergie qu'elle était gaT^SiL»** 
jour la femme beraud me dit qu'elle n'avait iam,

 pl ,e«' l! o 
deux fois à Ricoul d'aller guetter son mari • ,!\

 dit
 que 

ferait comme il voudrait, que cela lui était ffi^*?1!!»! 
Le témoin rapporte les déclarations que fti

cou
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Elles sont conformes aux aveux
3 fa à plusieurs reprises, 

faits à l'audience 
Ricou 

qu'il 

R. A 
vingt-et-un ans. 

D. No vous a-i-il pas fait de bonne heure des reproches sur 
votre conduite? — R. Peut-être bien deux ans après mon ma-
riage. 

D. Reconnaissez-vous que vous avez donné lieu à ces repro-
ches ? ;—■ R. Non, monsieur, je ne le pense pas. 

D. Est-ce longiemps avant l'entrée de Ricoul chez vous qu'a 
commencé votre intimité coupable avec lui? — R. C'est vers 
la Saint Jean. 

D. Avez-vous circonvenu ce jeune homme par des cadeaux 
et des caresses? — R. Je lui ai fait effectivement des cadeaux 
parce que je l'aimais et qu'il se plaignait de ne pas gagner 
assez cher. 

D. Lui avez-vous dit qui si votre mari venait à mourir, 
vous l'épouseriez? — R. Cela se pourrait bien, mais je ne lui 
ai pas dit que je voudrais le voir mourir. Si je lui m dit quel-

quefois des paroles semblables, c'est lorsque mon mari était 
pris de vin. Je n'ai jamais consenti à ce qu'il tuât mou mari, 
quoiqu'il m'en parlât souvent. Je lui défendais de tuer mon 
mari, en disant qu'un médecin m'avait assuré qu'il était poi-
trinaire, et que nous avions l'un et l'autre le temps d'at-
tendre. 

Ricoul ne m'a jamais parlé de poison acheté à Letourneau; 
quand il m'eut donné le tabac dont il vous a parlé, je crai-
gnis qu'il fût empoisonné, et je le jetai. 

. D. Comment avtz-vous continué à entretenir des relations 
avec un homme qui avait de tels projets, si vous rejetez ses 
propositions avec horreur? 

L'accusée- ne fait aucune réponse. 

D. Ne contiez-vous pas à ce jeune homme vos affaires les 
plus intimes? — R. il était souvent à écouter. 

D. Lui avez-vous d t que votre mari avait acheté des terres? 
— R. Oui, je lui ai dit que nous y ferions construire une 
maison; mais cum ne il me demandait si je lui eu ferais do-
nation, jo lui dis que je ne pourrais en disposer. 

D. Ne lui avez vous pas dit que vous aviez deux confes-
seurs, et qu'il y eu avait un auquel vous ne comptiez que les 

fautes les plus légères? — R. Si j'avais deux confesseurs, c'é-
tait à cause de mou intimité avec Ricoul. Je n'osais pas le 
dire au premier. 

D. Vous n'avez donc jamais concerté avec Ricoul des pro-
jets de crime ? Ne lui avez-vous rien dit la veille du cri-
me ?— H. Si, Monsieur; il m'a dit ce jour-là qu'il- n'avait plus 
que quatre mois à passer daus son lit à la maison ; que mou 

mari ne consentirait pas à le gager pour une autre fois. Je 
n'ai jamais consenti à la mort de mon mari. 

D. C'est cependant par vous seule que nous savons que, la 
veille du crime, vous avez engagé Rieoul à mer voire mari ? 
Vous continuez donc à nier? — R. 11 n'a été question d'aucune 
es, èce du etioses. 

D. Voire mari avait-il l'habitude de s'attarder? R. Oui 

Monsieur. Jo pensais qu'il allait rentrer dans la nuit. Je ine 
suis couchée a huit heures et demie, je me suis endormie loul 
Ue suite. Vers trois htuies, entendant du bruit, jo me suis 

déia-
iour lui 
eau-de-

yie m autre boisson. Si l'on m'a donné du cassis le jour où 
j'appris la mon du mon mari, e'éiait de la liqueur qu'un de 
mus voisins u dù aller chercher chez lui. Si je suis coupable, 
Ce n'est que d'adu tère. C'esl là seulement ce quo j'ai dit au 

juge u'iustrueiion. J'ai dit souvent a Ricoul de laisser mou 
(««ri tranquille, et quo nous avions le temps d'attendre. 

M. lo piesideut donne ulors, eu venu de sou pouvoir dis-
crétionnaire, lecture des parues les plus importâmes des iu-

ue suite, vers trois lituies, enleuuant du bruit, je m 

lovéw pour aller voir si une de nos vaches ne s'éuu pas 
chée. Mais ce qu'a dit Ruoul, que je m'étais le»ée po 
donner de l'eau-de-vie, est faux. Il n'y à chez nous ni et 

jamais conseillé la mo. . 
eatoiro postérieur du 28 mars, elle a avoué qu il était résolu 
entre elle et Ricoul, depuis la Toussaint, que son mari serait 
tué. Elle reconnut qu'elle avait dissuadé Ricoul d attendre 
son mari dans des lieux où il pouvait être trop facilement de-
couvert, et prétendit l'avoir une fois empêche d étrangler be-

raud pendant son sommeil. , 
Le 30 mars, les doux accusés eyant été confrontes, Ricoul 

a nié ce dernier fait de la manière la plus énergique, et en 
ajoutant que si la femme Séraud avait pu tuer a elle seule 
son mari, elle uelui aurait point laissé le soin de commettre 

le crime. 
Le 31 mars, la femme Séraud a persisté dans ses aveux 

formels du 28, et elle a signé cet interrogatoire. 
M. ie président demande à la veuve Séraud ce qu'elle a a 

répondre à l'aveu contenu dans l'iuierrogdoire du 28 mars ? 
— R. J'ai bien avoué-que j'étais coupable. Je ne me rappelle 
pas que j'ai dit que ce sont mes promesses qui l'ont poussé 

au crime. J'ai signé. 
D. Reconnaissez-vous la vérité de ce que vous avez signé ? 

— R. Il paraît bien, puisque je l'ai fait ; niais j'étais malade 
à ce moment : j'avais un coup de sang et dès-attaques de 

nerfs. 
ntfPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Chevalier (Julien), maire de la commune de Freigné : Le 
mardi 19 février, vers midi, un nommé Roisné vint me dire 
que Seraud était dans le fossé ; je l'envoyai prévenir la gen-
darmerie, et je me rendis sur leslieus.Je reconnus immédiate-
ment Sérau l,et je vis bien qu'il avait éié assassiné. L'ertuudc 
de Ricoul sur les- lieux m'inspira bientôt des soupçons. On di-
sait qu'il voyait la femme Séraud qui avait un caractère très-

léger ; mais ofle était très-charitable, et ne reculait pas de-
vant le froid pour aller assister des malades qui la deman-
daient. Son mari avait un bon caractère; il était membre du 

conseil municipal. Il n'avait que lo défaut de s'enivrer. La 
cause en était sans doute dans ses chagrins domestiques. La 

femme Seraud ne fut pas imuié iialemeut soupçonnée. Le bruit 
public-l'aocusait d'avoir déjà eu des relations avec ' d'autres 
personnes avant l'entrée de Ricoul au moulin. 

M. Julien Leroux, officier de santé à Candé, rend compte 
des constatations auxquelles il s'est livré sur ie cadavre de 
Séraud. 

Toussaint Drapet, domestique chez Séraud, avant l'entrée 

de Ricoul. Il raconte que des propositions déshonnêtes, ac-
compagnées de gestes impudiques, lui ont été faites par la 
veuve Séraud. Son mari l'accusait d'avoir une mauvaise con-
duite. Il n'a pas entendu dire qu'elle ait eu de rapports aveo 
d'autres domestiques. 

Pierre Boiteau, menuisier aux Aulnais, commune de la Po-
therie : Le témoin était domestique chez Séraud en même 
temps que Drapet, et il a vu la femme se livrer aveo Drapet 
aux familiarités qui ont été décrites par celui-ci. Il a quitté le 
service de Séraud parce que ce dernier le soupçonnait d'avoir 
des relations avec sa femme. 

Le témoin Beucher n'ayant pu être trouvé, on donne lecture 
de sa déposition, de laquelle il résulte que Séraud ne se livrait 
à la boisson que pour étouffer ses chagrins secre's ; mais sa 
femme était très grossière en paroles et en actions. Il avait 
souvent entendu Séraud reprocher à sa femme son inconduite. 
La présence de ses enfants ne l'empêchait pas de se permettre 
les gestes les plus indécents, mais ses enfants se trouvaient 
rarement avec elle, parce que sa mère les avait pris chez elle. 

François Gaudichon, meunier à Chazé-sur-Argos. Le témoin 
a été domestique chez les époux Séraud qu'il a quittés il y a 
quatre ans. La femme Séraud manifestait souvent du mépris 
pour son mari, et quand elle était avec ses domestiques, elle 
tenait des propos indécents. La femme Séraud lui conseillait 
quelquefois de frapper son rnari. 

La femme Séraud ne se cachait pas davantage devant se 
enfants. 

René Bellouard, journalier à Freigné, a travaillé chez les 
époux Séraud en même temps que Ricoul. Celui-ci manifestait 
souvent un grand mépris pour le maître. Vers la Saint-Jéan 
S;raud alla faire un voyage à Paris, Il a assisté, lors de la' 
fenaison, à des familiarités entre la veuve Séraud et Ricoul. 

La femme Séraud lui a dit souvent : « Mon mari est parti 
pour Paris; s'il pouvait se faire tuer à Paris, ce serait bien 
heureux. D'ailleurs, il sera tué tôt ou tard, parce qu'il est 
marchand de grains et qu'on le sait, quoiqu'il s'en cache. 

Jeanne David, domestique, dans la commune de Freigné. 
Elle aété pendant deux ans domestique chez les époux Séraud! 
Elle a entendu la femme Séraud dire «quelle paierait b.e.i une" 
bonne bouteille de vin à celui qui viendrait lui apprendre la 
mort de son mari. » Après le crime, elle a entendu dire à Ri-
coul « qu'il voudrait bien pour 100 fr. n'être pas entré à la 
maison. » Le témoin a entendu dire à la femme Séraud que 
son mari serait tué dans un chemin, parce que, lorsqu'il était 
ivre, il était mauvaise tête. Séraud n'avait pas d'ennemis. 

M. le président : Comment se fait-il qu'il n'y ait pas'eu 
d'eau-de-vie daus une maison où le mari aimait à boire et re-
prochait le même défaut à sa femme? 

La femme Séraud : Demandez à tous les domestiques. 
Le témoin : Je n'en ai pas eu connaissance. 

Louis Vaumoriii, journalier, commune du Pin. La femme 
Séraud lui a dit, il y a quatre ou cinq ans : « Si vous aopre-
nez la mort de mon mari, venez à son enterrement; je 'vous 
paierai la meilleure bouteille de vin que vous ayez jamais 
bue. » 

François Massiot, farinier à Freigné : J'ai servi huit ans 
chez les époux Sérau l. Lorsque Ricoul est entré à la maison 
je l'ai averti que la maîtresse passait pour mener mauvaise 
vie avec b s domestiques, et je lui ai conseillé de ne rien faire 
qui pût exciter les soupçons du mari. Ricoul exprimait par-
fois le»désir de voir sou maître recevoir des coups de trique. 

Il a assisté à plusieurs querelles entre Ricoul et Séraud, et a' 
entendu celui-ci dire à Ricoul : « Je n'ai quo ton reste. » Ri-
coul allait à Cand i s'enivrer presque tous les dimanches qui 
ont précédé l'assassinat. Ricoul m'a dit une fois que, daus 
une querelle, il avait avec son pied défoncé le ventre à un 
jeune homme. 

Depuis son mariage, la femme Séraud a passé pour avoir 
une mauvaise conduite avec sea domestiques, ei j'ai vu sou-
vent son mari s'enivrer de dépit. Elle m'a dit des choses abo-
minables. Elle m'a dit aussi qu'elle voudrait bien que sou 
mari lût mort. Elle m'a dit plusieurs fois que si son mari et 
ma femme venaient à mourir, nous devrions nous miner. Il 
y u trois ans de ce'a; mais je lui répondis qu'il faudrait jiour 
cela qu'elle eh.. ne, ài de conduite. 

llicoul '. Je me suis vuniu d'avoir défoncé le ventre à quel • 
qu'un, mais ju ne l'ai jamais fait. 

Femme Seraud : Si j'ai dit au témoin ce qu'il a rapporté, 
e'éiait par plaisuuterie. 

Ce témoin, qui n'était pas chez son maître lors de l'assas-
sinai, Q euteuuu dire à la fille Fournier que sa maîtresse lui 
avait dit s'être levée plusieurs fois dans la nuit parce qu'elle 
était inquiète de ne pas voir rentrer sou mari. 

Julienne llichomme, femme Messicot: Le lendemain de 
l'assassinat, en allant à l'endroit où notre maîire avait été 

assassine, je dis : Ali ! quel multieur ! Ricoul, qui allait avec 
moi, répondit : « On devait s'y attendre, un homme qui Klt-

Kicoul a toujours ma rqué de la tendresse DO», i . 
SéTiud et a toujours manifesté le désir de la ™

n
~ ea"«« 

lui était possible. Cependant il m'a dit bien des fobTc H 
malheureuse femme ne m'avait dit que ciiin

Uan
,'V- cell« 

tuer, je ne l'aurais jamais tué, mais c'était ion.» u
 de

 '« 

qu'elle en parlait. 10urneHem
eD

j 

L'audienco est suspendue à cinq heures moi™ . 
108 u« quart 

généra) 

et des deux défenseurs, M. le président résume les ri 'i 

et le jury entre dans la chambre de ses délibérations 
eu sortir bientôt avec un verdict affinnatif *- ' ')0lir 

pour reprendre à six heures et demie. 

A la reprise de l'audience, M. Talbot, avocat 
soutient l'accusation. 

• M' Affioliard présente ensuite la défense de Ri
Co

 i 

M* Prévost prend la parole en faveur de la fem^e ̂  

Après de rapides et vives répliques du ministère pu^ 

déban 
! > poui 

questions et muet sur l s circonstances atténuantes
168 

La Cour condamne les deux accusés à la peins de' 

Cette sentence produit une profonde sensation T"' 
l'auditoire, qui ne s'est pas dégarni, quoiqu'il soit ^ 

heure du matin. L'accusé Rico il parait très abattu- m* 

la femme Séraud ne soit pas de l'impassibilité qu'elle'
8 

montrée pondant tout le cours des débats. ' 

II' CONSEIL DE GUERRE DEJ^T-™^ jj 

Présidence de M. Hermann, colonel du 87'rémm« . 

d infanterie de ligne. 

Audience du 16 mat. 

TENTATIVE DE VIOL SUR USE JEUNE OUVRIÈRE. •— âTTBST 

A LA PUDEUR AVEC VIOLENCES AYANT OCCASlOHdÉ DM 

BLESSURES. 

Dans la soirée du 21 avril dernier, vers huit heures et 

demie du soir, la voix plaintive d'une jàuaa femme sefjj. 

sait oiitcnJre par intervalles dans le Champs d'à -Mars 

aux abords dj la rua Saint- Djiniui me. Los cris
 :

 Au se-

cours! à l'assassin! rete--R.s3.il «u. Mihmreusootea! 

dans co moment lo Charnps-de-Mars était désert et la' 

jeune femme, qui se débattait contre une odieuse ai'taque, 

ne pouvait guère espérer que ses cris lui amenassent des 

défenseurs. Cependant une familie composée de trois per-

sonnes, le sieur Voreaux, t-ailleur, le sieur ïuduri, son 

gendre, et la femme de celui-ci, débouchaient par le pont 

d'Iéna, en suivant le quai pour rentrer dans Paris; Toduri 

portait dans ses bras son jeune enfant âgé de quinzeà 

seize mois ; tout à coup, il s'arrête et dit à Voreaux : 

« Enteudez-vous, père? n'est-ce pas la voix d'une femme 

maltraitée que je viens d'entendre? •> Ou s'arrêta, les cris 

avaient cessé. A peine la famille Tuduri avait fait quelques 

pas que les cris se renouvelèrent avec, plus de force, ei 

tous entendirent distinctement les cris : A l'assassin ! au 

secours! « Père! s'écria Tuduri, on attaque une 

il faut que j'aille à son secours. » • 

Le prudent beau-père veut retenir son gendre, mais 

celui-ci persiste, et dit : Que feriez-vous, beau-père, si 

quelqu'un attaquait ma femm-? ? Ne serions-nous pas heu-

reux qu'un homme se dévouât pour la sauver! C'est en 

vain que la femme Toduri elle-même et son père essaient 

d'empêcher Tuduri d'accomplir son acte de courage: Te-

nez, leur dit-il, prenez mon entant bien vite, sinon je le 

dépose par terre, à.vos pieds.—Oui, mou ami, tu asraison, 

répondit la femme'-à son mari, donne-moi notre enfant, 

et cours sauver cette malheureuse ! Tuduri s'élance dans 

le Champ-de-MarsJe beau-père le suit et se risque à quel-

ques pas en arrière. A leur approche, un militaire prend la 
fuite, et peu après, une jeune femme, les cheveux et les vê-

tements en désordre, se relevasit du tertre de gazon, accou-

rut à Tuluri et Voreaux en les appelant ses sauveurs, t'-

s'empressa de raconter l'attaque dout elle avait été victiai ■ 

Tandis qu'elle leur en faisait le récit, on aperçut au * 

deux sergents de ville venant de ce côté; on lesi appei 

ils reçurent la plainte de la fille H... Elle dit qu» » 

agresseur était un cavalier portant des galons
 ro J'8jj.

reC
_ 

les manches de sou uniforme ; il avait fui dans la . 

tion du quartier de cavalerie occupé par le 12 reg 

de chasseurs à Grenelle. , ç
9
. 

Les sergents de ville Boivin et Vincent, après 

therineH...eutreçude la femme Tuduri les soiu»^ 

réclamait sa position, l'accompagnèrent à la ca 

12 e chasseurs pour y reconnaître le militaire) °
ve

j
e 

rouges, qui s'était rendu, coupable de cette ten .
s(

j
et

. 

viol. Le maréchal- des-logis de semaine fit venir ■ 

niers rentrants ; il était alors près de neuf heur 

avait eu lieu à huit heures et demie. Parmi les 

ayant manqué à cet appel, se trouvait le bngaû 

on le mit en présence do Catherine H..., et "e c'est 

sita pus à le reconnaître. « C'est bien -lob ûl "
 ïer9

ee«l 

la taille, c'est la voix de l'homme qui ma r^
 S(jr

cette 

violentée; je le reconnais aussi à ses galons.
res

uiiion> * 

déclaration, le brigadier Micaut fut mis en ar »^ ̂  

aujourd'hui il comjiaraissait devant lé Cons© d'aU***? 

sous la double accusation de tentative de vlol

ovai;t
 Q& 

daiit p'»' 
sionné uno incapacité de travail personnel p* 

s, 
Le grtffier 

i a fait connaît! 

M. le président procède 

à la pudeur avec violences, ces 

sieurs jours,
 es

 a»'-
Le gr.ffier du Conseil donne lecture des pi^ ̂ » 

formation qui a fait connaître les faits q^6 ™"
 fia

ioire * 
 \È „_/-..J„_. ..-.,^,1 Q à l'interrob" 

rapporter 

l'accusé. rnsnî 
M. le président, au brigadier Micaut : Vousi a ^ 

l'appel du soir le 21 avril dernier? N'êies-vous y 

quartier uu pou avanl neuf heures ? ftuit ^ 

L'accusé : Oui, mon colonel ; il pouvait eue^ ̂  ,
e
r 

quarante cinq minutes. Je suis arrive BU I
 )LGT

 àe '\ 

récriai des-logis parlai l pour aller porier iei i ~
vm

^&tr 
pel à la caserne du quai d'Orsay, où se irou 

notre régiment. . l'empl0 ' 1^ 
M. le président : Rendez nous compte u» ^ 

temps pendant celle soirée; d'où veniez-vous- .
se

fforc« 

L'accusé : N'ayant pas de permission, J*
 )eg

 circ°uV 
Tentrer avant l'appel, mais j'ai été retarde p

 gm
,
s
 a . 

ces que je vais vous dire. J'avais dîné cl ,Lil -
 té

 ceiie » À 
famille, au faubourg Ssiui-uenis; j ai q" , HoBO^y 
vers sept heures; je me suis rendu rut

 v0
,
r u

,iai, 

- du l'aluis -K'ya'.P0 , Zja un 04 
Delà, me trouvant ̂ a

fair
e^ 

n° 20D, près de la place 
ne personne de mon pays 
retard, je suis passé au quai d Orsay 
permissionnaire.il élan a peu près huit 
tes quand j'ai quitté deux brigadiers qui 

de uie 1 

heures ' 

étaient 
jerf 
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 nris la rua Bellechasse, suivi la rue Saint Do-
poste. rn V

 ar|
.
iv(S à

 Grenelle k l'heure quo j'ai in-
nique, et je 

ail 

% 

«18 
«u. 

;oa, 
ou. 

Ci 
que 
i»il 

ile, 

il| 

Il 9 

% 

«ut 

uari 

irti 

jjjquée. , . . Qjjeinin faisant, n'avcz-vous pas rencontré 

''ue'rûe Saiiit-uominique une jeune fille k laquelle vous 

BVÊZ

 demandé |h^ q
U

>
eu

 passant j'ai demandé à une 

L'accus * j,
c
jjg;t dans la niêino direction que moi devou-

fenu
lie

 1
ul

ms
 j j

 re
 l'heure qu'il était. Elle a répondu à ma 

loir bien doublé le pas et l'ai laissée en arrière. 

quesii
f>n

' i
 s

^
ent :

 Vous ne dites pus la vérité. Lorsque cette 

M' nniès avoir regardé U sa montre, vous a eu dit ^rsoline. opie*. '.
L

._ 
flores 

ij ^iait, vous avez continue a marcher a son côte, 
l'heure q ^^hé

 a
. j

1L
.,. conversation avec elle, vous lui avez 

Vous"
orop

osé de la mener avec vous à Grenelle. Fille a re-
*

è
"

l9
x

UI1
e ,,

a
reille proposition, et elle vous a invité à couti-

P
oUf

vo
,re chemin. 

u
rnccusé : Ma conversation s est bornée a demander l'heure; 

ui. tout. J 'ai fui'
 cetle

 question à plusieurs personnes du 
• nais je n'ai dit à aucune de venir à Grenelle. 

seX
tf leprèsidenl : Vous avez traverse le Champ-de Mars ? 

r'aeeuti : Oui, mon colonel, c'était mon chemin le plus 
rlnour aller à ma caserne. 

AI le président : Eh bien, a l'heure où vous l'avez travor-
ijUgg commettait un horrible attentat, vous avez <iù enten-
*' les

 c
ris d'une femme ? 

- " 'ai appris cet 

maréchal-des-

Jro 
r'accusè : Je n 'ai rien vu ni entendu. Je n'r 

Renient que lorsque j'ai élé mandé devant le u 

clief, où j'ai vu une personne qui disait avoir été violée; 
jf était assistée de deux agents de police qui me question-
nent Cette personne dit qu'elle nie reconnaissait pour être 
"

r
 ■ '

 :
 avait eu affaire à elle. Mais je déclarai qu'elle se 

\ail q
uli c

'^
ta

'
t
 ^*"

x
'
 l!U

 ''
a

y
a(lt

 jamais vue. 
V
°v 'le président : Ainsi vous niez être l'auteur de l'attentat 

mis sur la fiile H..., qui cependant vous a reconnu d'une 
*

NL

.. - ..X. .M .aiiive dans l'instruction, AI nui mi m e.,..:.. .10 

■Nie 
ban 

our 

les 

ort. 

aus 

une 
^.ais 

les 

„;I, P très positive dans l'instruction, et qui sans doute va 

ÏÏS rKonnaitre tout k l'heure? 

Vitreuse : Je suis co npletement étranger aux faits île cette 

affair 
. me 

DES 

set 

£» 

ars, 

86-

eut, 

que, 

son 

ont 
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zeà 
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t en 
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Te-

je le 
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faol, 

dans 
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KUI 

S vê-
COU-

Eli 

iœe. 

loi» 

\ j'ai demandé des témoins qui diront au Conseil que 
'trouvais aveo eux dans le moment même où le crime se 

''muiettait dans le ^hamp-de-Mars. La plaignante se trompe 
e„ m'aoc.isa..t d'en être l'auteur 

M i« président : Nous allons 1 eniendre. 

Catherine H..., 24 ans, employée k la confection des ta-
tW. Eiisorianlde la manufacture, je longeais, la 21 avril, 

i,rue Saint Dominique pour me rendre chez moi k Passy. Un 
cavalier, qui avait des éperons et des. galons rouges aux man-
ches vint me demander l'heure. Je regardai k ma montre et 
]
a

i dis : « Ma montre avance un peu, mais il doit être huit 
heures un quart. » Jo crus que ce milituiie allait continuer son 

-d*»'»-
 Pas du loul
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a
rler d'amourettes; je ue 
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 --'' cette question,* j"o lui 
S vivemei'.' M

uu ca l!
' leg'-rdait pas. « Si fait, cela me re-

tarde, ajouta-t-il, parce que, si vous voulez, je serai la vôtre 
de connaissance. » J» me deiournai pour traverser Je l'autre 
tété delà rue, il m'y MI . vit. Quand je fus pour passer dans le 
Champ-de-Mars, il ssisit nia main, je la retirai. Il me prit 
parla taille et m'embrassa. Je me fâchai. Mais comme nous 
étions seuls, il me jeta sur le tertre, puis, me tenant parles 

bras, il chercha k soulever mes vêtements. Je poussai des 
cris 'perçants. Il mit alors sa main gauche sur ma bouche 

' et de l'autre il agissait sur ma personne. Ma défense fut 
des plus vives. Il me disait que si je ne cédais pas, il 
llllit me tuer (sensation). Eh bien! lui dis-je, tuez-moi, si 
vous êtes assez lâche pour cela, mais je ne céderai pas. Sa 
main, lorsqu'elle était sur ma bouche, me coupuit la respira-
tion. Comme il ne pouvait maîtriser mon corps qu'en em-
ployant ses deux mains, je criais tant quo je pouvais chaque 
fois q e ma bouche était libre. Il poussa la cruauté jusqu'à 
poser un genou sur mon estomac. Il y avait quelques minutes 
que celte lutte durait lorsque des passants, attirts par mes 
crie, vinrent me tirer dn danger auquel j'étais exposée. J'ai 
été blessée, contusionnée au point de ne pouvoir travailler 
pendant six à sept jours* 

M. (e président au témoin : Regardez l'accusé qui est sur 
ce Iwno: le reconnaissez-vous pour être le militaire dont vous 
venez de parler ? 

Catherine: Bieo certainement, monsieur; c'est bien là le 
même individu, je l'ai reconnu le soir même au poste de la 

i caserne de Grenelle. C'est cet homme à figura allongée qui me 
tourmentait ; les galons qu'il porte me le font reconnaître. 
D'ailleurs quand le soir même il parla devant moi au poste, 
je dis au sergent de ville qui était près de moi : C'est bien la 
voix qui me parlait. 

M. levrésidenl à l'accusé : Qu'avez -vous à répondre k cette 
déposition? Elle est très positive. 

L'accusé : Je dis que mademoiselle se trompe, elle me prend 
pour uu autre ; ce n'est point k elle que j'ai demandé l'heure ; 
la personne était plus âgée. 

Caihirine : Je ne me trompe pas du tout ; je puis bien af-
que c'est vous qui m'avez attaquée et qui m'avez pro-

3 vous suivre a la caserne de Grenelle. 
L'accusé persiste dans sa dénégation. 

Tuduri, înaréchal-ferrant, raconte les faits que nous avons 
jaitcoimaître.etil ajoute : Quand je pénétrai dans le Champ de-
Mars jevisune femme couchée sur le gazon et un militaire qui 
• éloignait d'elle comme un animal malfaisant forcé de lâcher 
sa proie. La femme se releva, et, levant les bras ad ciel, elle 
retomba sur moi en d saut : « Ah ! monsieur, vous ête3 mon 
!
>uvour ! » Mou beau père était arrivé ju qu'à nous. Elle nous 
m de la conduire chez elle, parce qu'elle se sentait faible et 

essee. Ma femme lui donra les soins qu'une feu. me peut 
entier. Nous la remîmes entre les mains des sergents de 

™
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, qui se chargèrent de l'affaire. 

». le président adresse des éloges à Tuduri sur le coura-
a us empressement qu'il a mis a secourir une femme si odieu-
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une caserne a l 'autre et de commettre le crtnie d ns l 'L-

PHB de v ngi, a vingt cinq minutes. .< La chose est mathéma-, 

nT ^Possibj, dit l'avocat ; si le crime a été commis 
pai un cavalier ou brigadier du 12v chasseurs, ce peut être 
tout autre individu que l'accuse. -
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Lo Çotised, après une longue délibération, déclare à la 

majorai) ,|
e
 six voix contre une que l'accusé n'est pas 

coupable. En conséquence lo brigadier Micaut est renvoyé 
u son corps pour y continuer son service. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (.Angleterre}. 

Présidence de lord Campbell. 

Suite de V audience du H mai. 

AFFAIRE W1LLUM PALMER. 

Nous avons interrompu notre compte-rendu de la pre-

mière audience au moment où la Cour suspendait les dé-

bals pendant quelques instants pourdonner quelque repos 
a l'attorney générai. 

A la reprise de l'audience, ce magistrat a repris ainsi 

1 exposé des faits généraux relatifs à l'empoisonnemacit 
de Cook : 
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P°ur démontrer 
que lo brigadier Micaut est 

Nous sommes arrivés au mardi 20 novembre, au jour de 
la mort de Cook. Lo matin, il paiais.-ait un peu remis, quoi-
qu'il portât les traces des douleurs qu'il avait éprouvées la 
veille. Palmer revint près de lui ; il lui fit prendre' du calé et 

un bouillon, et les vomissements recoinmaucèreut et durèrent 
toute l'aprcs-midi. 

Ici va apparaître un nouveau personnage, M. Jones, mé-
decin et ami de Cook, demeurant à Lut terworth. Palmer lui 
écrivit de venir voir son ami, et il y a ceci de remarquable 
qu'il représentait Cook comme atteint de vomissements de bile 
et de diarrhée^ ajoutaui : « Il est urgent, dans votre intérêt, que 
vous veniez le voir aussitôt que possible. » M. Joues arriva 
vers trois heures, et il examina, avec Palmer, l'état de son 
ami malade. L'attention de Jones se porta surtout sur la lan-
gue, et il fit remarquer k Palmer qu'elle n'indiquait, pas une 
affection bilieuse. Le soir, il y eut consultation entre eux et le 
docteur Balford, et, au moment où les trois docteurs s'éloi-
gnaient du lit pour se concerter, Cook dit k Palmer : « Sur-

tout, je vous eu prie, plus de vos pilules ni de vos médecines 
pour cette nuit! » 

Dans la délibération qui eut lieu, Palmer insista pour la 
Continuation des pilules, en ajoutant : « Nous ne lui dirons 
pas co qu'elles contiennent, afin de no pas reriouve er les 
craintes qu'il a eu pensant k celles qu'il a déjà prises.» Il fut 
convenu que M. Balford les composerait; qu'elles seraient 
semblables aux précédentes, ce qu'il fit en effet eu se ren-
dant de suite k su pharmacie. Palmer, qui l'avait suivi, rap-
porta ces préparations, revint près de CoOke et lui fit prendre 
tes pilules ou autre chooe : c'est là qu'est le procès. 

On remarquera, sur ce point, qu'il s'es-t écoulé trois 
quarts d'heure ou une heure entre le moment où Palmer a 
quitté l'officine de Balford et celui où il a fait prendre des 
drogues k Cook, ce qui eut lieu eu présence de M. Joues. 

L'accusé avait exigé que M, Balford écrivît sur le paquet 
la manière dont il iaillait prendre les pilules, ce qui était mu-
tile, et il mit une certaine affectation k montrer cette mention 
k M. Jones, en faisant remarquer que l'écriture était bien 
nette et bien ferme pour émaner d'un vieillard de près de 
quatre-vingts ans. Si Palmer est coupable, il <*st évident qu'il 
n'a fait celte remarque que pour se mé. ager les moyens d'é-
tablir l'identité des pilules par lui administrées avec celles 
que Balford avait composées : c'est un moyeu habilement pré-
paré pour écarter tout soupçon. 

Toutefois, quand Palmer offrit ces -pilules k Cook, celui-
ci se récria, refusa de les prendre et objecta qu'elles l'avaient 
rendu malade le soir précédent. Palmer insista, et le malade 
fiait par" les avaler. M. Jones alla souper et revint se coucher 
daus la chambre de Cook. Il n'était pus dans son lit depuis 
vingt minutes, que le malade poussa un cri effrayant, se dres-
sa sur son lit en s'écriant : « La docteur ! tout de suite, le doc-
teur; je suis malade comme U nuit dernière! » Une fille de 
l'hôtel se précipita hors de l'hôtel ei, traversant la rue, sonna 
vivement k la porte de Palmer qui" parut instantanément k sa 
fenêtre, ci, deux minutes après, il était auprès du lit du ma-
lade et faisait cette singulière observation : « Je ne me suis 
jamais habillé si vite de toute ma vie ! » 

Vous aurez k examiner, Messieurs, s'il avait même eu be-
soin de s'habiller. Dès qu'i. entra, Cook lui demanda de lui 
donner ce qui, la veille au soir, l'avait soulagé. « Jo redes-
cends, et je vais en chercher, » dit Palmer, et il quitta la 

chambre. Dans le couloir, il rencontra deux domestiques qui 
lui dirent que Cook paraissait être bien malade, aussi malade 
que la veille. « Il n'est pas la cinquantième fois aussi malade 
que l'autre nuit, répliqua Palmer; c'est un jeu qu'il jouo tous 
les soirs. » 

Deux minutes plus tard, il revint avec deux pilules qu'i! dit 
k M. Jones être de l'ammoniac, quoique sois assuré qu'il 
faut plus de temps pour préparer de semblables pilules, dans 

lesquelles cet.e substance entre difficilement. Cook avala les 
deux p Iules et les rendit presque immédiatement. 

Ici se place la scène suprême et terrible de la mort de Cook. 
Il -fut pris de violentes convulsions, son corps se roidit peu k 
peu et la suffocation commença. Son agonie fut douloureuse, 
et il faisait des efforts pour se relever. Les assistants voulu-
rent l'aider k se mettre sur son séant, mais ils ue purent y 
réussir. Sou corps était roide comme une barre de fer, et il 
ne pouvait plus bouger. « Retournez moi, » disait-il. Et en 
le retourna sur le côté droit. Il voulait respirer et n'y pouvait 
réussir. Les assistants observaient uu silence plein d'anxiété. 
Cook poussa un soupir : c'était le dernier soufEh de vie qui 
t'exhalait! M. Jones se pencha sur lui pour écouter si le cœur 
battait encore... mais le pouls s'était éteint graduellement., 
tout était fini... Cook étkit mort ! (Sensation'.) 

Coe.k avâitk peine rendu le dernier soupir que Palmer son- ! 
geait dejk k exécuter ce qu'il avait projeté. D. ux femmes de j 
l'hôtel étant entrées dans sa chambre, surprennent Palmer 
foqillanl dans les poches d'un vêlement qui ne peut avoir ap-
partenu qu'a Coi k, et bouleversant ks matelas el les oreillers. 
C. s femmes virent sur la cheminée des papiers, des lettres 
qui avaient été extraits des poches du défunt, et, ce qui est 
tièa remarquable, depuis ce jour jusqu'à aujourd'hui, on n'a 
rien retrouvé en papiers ou eu titres qui puisse jeter du jour 
sur la position pécuniaire de Cuok. 

Le surplus de cet exposé de l'attorney-général, qui a 

duré cinq heures, se réfère aux démarches faites par Pal -

mer, aux lettres par lui écrites à Pratt et r. d'autres p> ur 
arriver à toucher des sommes dues à Cook, pour se l'aire 

adjuger la jument Pole'star, et aussi à la démonstration 

de cette proposition que Cook a succombé à uu empoison-
nement dont Palmer seul e»t l'auteur. 

Une nouvelle suspension d'audience a lieu, et, à quatre 
heures et demie, on commence l'audition des témoins. 

Lo sieur Fisb tr raconte la scène qui a eu lieu dans la 

chambre de C >ok, à Sliresbu'y, dans laquelle ce malheu-

reux se serait récrié sur le goût détestable qu'avait le vin 

que Palmer lui avait versé avant l'armée du témoin. 

Un M. Thomas Joues, autre témoin, rend compte du 
môme l'ait .i 

George Ke*4 ajoute un détail à co qui a été dit. Il a 

trouvé Cook et P.ilmcr buvant. Gook se pl.ignaii.de 08 

qu'il avait bu, el Palmer lui dit : « E.it-ce q ie vous croyez 

qu'on a mis quelque chose dans votre verre ? — (i est 

égal, ajouta le témoin, ce n'eat pas l'usage d'offrir un 
verre rempli ù l'avance. » 

Scnsfb Gibs ui, à qui Cook s'est plaint le lendemain, lui 

a prescrit diverses pilules et lui a fait boire beaucoup 

d'eau chaude. Il le traitait comme s'il était empoisonné; 

il a reconnu que. c'était simplement un homme qui avai. 
beaucoup bu. 

Elisabeth Milh : En novembre dernier, j'étais, depuis deux 
aus uéjit, domestique k l'hôtel des Armes-de-Talbot, ou M. 
l'aime, venait as.-ez fréquemment. Il y arriva le 15 novem-
bre avec M. Cook, que je connaissais et qui se plaignait d'ê-
tre malade. Lo 16, il se levai midi, et dit qu'il n'était pus 
plus mal que la veille, nuis qu'il n'était pas mieux. Ce Jour-la 
il dîna chez M. Publier et se toucha k dix heures, a| rès avoir 
demandé de la lumière pour lire dans sa chambre. 

Le samedi, M. Palmer vint k l'I ÔK I, commanda du cate 
pour M. Cook, et je le servis dans la chambre k coucher de 
celui-ci, en présence de M. Palmer. Ou ne larda pas k me 
rap;.clor, et y\ trouvai que M. Go'>k avait vomi le café qu'il 
-ivait pris; je ne nie rappelle pas si je fis k ce sujet quelques 
réflexions k M. Palmer. On me remit une petite cruche pour 
aller chercher en- bas de j'çau fraîchi; : cette cruche n'appar-
tenait pas k l'hôtel. 

Cejour-ik Palmer est venu quatre ou cinq fois visiter Cook, 
et j'ai entendu qu'il lui promettait de lui envoyer du bouil-
lon; eu effet, j'ai vu pl»s tard, dans la chambre k Cook, du 
bouillon qui n'avait pas été l'ail k l'hôtel. Dix' minutes après 
l'envoi du bouillon, je rencontrai Primer dans !'e.icalier et il 
me demanda si Cook l'avait pris. Laviuia Barûes, autre do-
mestique, qui entendit cette question, lépondit qu'elle lui 
avait proposé de boire le bouillon, mais qu'il avait refusé, en 
disant qu'il craignait que son estomac no pût pas le garder. 
« Il faut qu'il lo prenne, K ait Palmor, et il ordonna k la fille 
Barues de rapporter le bouillon, ce qu'elle fit. Uu peu plus 
tar I. le bouillon avait été pris et «endu par Cook. 

Le lendemain dimanche, Palmer envoya de nouveau du 
bouillon pour Cook. En le montant k sa chambre, j'eus la cu-
riosité d

J
y goûter, et j'en bus k peu près la valeur de deux 

cuillerées, et, une demi heure, après je fus malade et prise de 
yoniissements qui durèrent toute l'après-midi et m'obligèrent 
k prendre te lit. 

C'est moi qui, lors du dernier accès qu'a eu M. Cook, suis 
allée chercher M. Palmer. Quand celui-ci urriva, Cook Un dit : 
« Ali ! docteur, je suis bien malade !'— Eli ! non, mon garçon, 
diteelui-ci, ça va aller mieux, » et il lui fit prendre une dro-
gue noire dans une cuillère a thé, ce qui fit vomir Cook im-
médiatement. Je tenais lo- bassin, et j'ai reconnu comme une 
odeur d'opium. Palmer me disait qu'il espérait que Cuok n'a-
vait pas rendu les pilules, et il me dit de les reebercher eu vi-
dant la-bassin ; j'y mis tous mes soins, nuis je ne pus les re-

-fi'ouver. 

J'ai assisté aux derniers moments do ce pauvre M. Cook, et 
je ne pouvais croire k sa mort. J'ai vu M. Jones mettre sou 
oreille sur le cœur de son ami, puis lever les mains au ciel 
sans rien dire. C'est alors quo Palmer m'envoya chercher M. 
Balford, qui arriva presque aussitôt. Quand ii redescendit, il 
me du que Cook était déjà mort au moment où il était arrivé 
dans la chambre. 

Un peu après, on me dit que l'accusé me demandait. Je re-
montai, et je le trouvai seul dans cette chambre. « Il n'est 
pas possible, Palmer, lui dis-je, que M. Cook sou mort ! » Il 
me répondit : <> Ii est mort! » H me demanda lui proeurcr 
quelqu'un jiour enlever lo corps, et je lui indiquai deux fem-
mes qu'il m'envoya chercher. 

J'ai va Palmer., dix ni i notes après la mort de sou ami, fouil-
ler dans les poches d'un .vêtement du défunt, et chercher sous 
les matelas et sous l'oreiller. Avant ia mort de Cook, j'ai vu 
un litre et des lctuts sur la table et sur la iheminee ; depuis 
sa mort, et, malgré nos rech 'relies, je n'ai plus rien vu. 

vrea de Gilbert en un volume. U paraît, a isi WQ nous 

l'avons dit, être à^é de vin^i-ciuq ans environ. Ce signa-

lemnit suffira sans aucun doute pour faire découvrir son 
identité. 

Audience du 15 mai. 

Cette deuiièmo audience a attiré une affluenco do cu-

rieux plus considérable encore que celle d'hier. Uu grand 

nombre de personnes du Siraffbi shiro ont fait ie voyage 

de Loudres pour assister à ces débats, et elles voient leur 

curiosité désappointée à la porte do l'audience qui ne s'ou-

vre que pour les personnes, munies de billets. 

Elisabeth Miils est rappelée pour subir l'épreuve redou-

i ihië du couvre- examen. (cross exanduatiou) de la défen-

se. On lui opposa diverses contradictions qui se rencon-

trent sur des heures, sur des. jours même, entra sa dépo-

sition d'hier et sa déposition reçue dans l'enquête du co-

roner. Le témoin répond à tout aveo prcsenctî d'esprit et 

fait remarquer que ce qu'elle a dit devant le coroner a pu 

être mal compris ou mal reudu, et altéré par celui qui a 
écrit ses déclarations. 

Le baron Aider son : Il serait peut- être utile de saisir 

cette occasion pour montrer au jury de quelle manière le 
coroner a rendu ia déposition de ce témoin. 

L'attorney général : Je suis en mesure de montrer à la 

Cour et au jury que, pendant toute la durée) de! l'enquête, 

des remontrances rouérétS ont été adressées au coroner 

sur son refus de poser aux témoins les questions les plus 

importâmes, et sur lo pari pris avec lequel il écartait des 

dépositions certains faits qui allaient directement au cœur, 
de l'affaire. 

M. J. Gardeaer, sollicitor, institué par les amis de feu 

mistress Palmer, déclare avoir eu souvent à se piaindre 

du mauvais vouloir qu'il n rencontré chez M. Ward, le 
coroner du Straff u shire. 

Mistress Aon Btot.ks rend compte de ce qui s'est passé 

chez elle à Shresbury; ces faits sont déjà connus pur les 
premières dépositions. 

Laviuia Barbes confirme, ou co qui la concerne, la dé-

position faite par Elisabeth Mills, et l'audience est sus-
pendue. 

CHfctà&iiaUB 

PARIS, 16 MAL 

L'un des gardes de la forêt de Fontainebleau, en fai-

sant avant-hier une ronde dans cetto forêt, était arrivé 

sans avoir rien à constater jusqu'au rocher de Hautes-

Piaines, lorsque son uitonlioii l'ut attirée par une espèce 

de qmneario récemment appendue à uu surgeon qui so 

trouvait sur le bord do la route. S'étant approché aussiîôl, 

il vit quo l'écrit tracé sur cette fcui.lo n'était autre qu'une 

invitation à recherche! d tus la forêt, à un endroit dési-

gné, le corps d'un jeune liortitrie qui s'était dunué volon-

tatreme: t la mort, avec prière de. le faire inhumer. 

Le garde se rendit immédiatement au heu indiqué et 

trouva en effet un jeune botiiuio de vingt. cinq ans envi-

ron pendu à un arbre ; il s'empressa de couper le lien et 

de donner des secours à la victime, mais il fut impossible 

de la rappeler à la vie. L'enquê e ayant établi que ce jeune 

homme était étranger à la ville et aux environs, le maire 

de Fontainebleau, pensant qu'il était venu de Paris pour 

accomplir son sinistre projet, s'est empressé d'adresser 

sou signalement à M. le préfet de police, afin de lui per-
mettre de rechercher son identité. 

Cet inconnu, paraissant appartenir à une famille aisée, 

est d'une taille de 1 m. 65 c. 11 a les cheveux et les sour-

cils cha aius foncés, petites moustaches êt mouche de 

même cou e <r-, le front ordinaire, les yeux bruns, le nez 

aqtnlin, la bouche moyenne, le menton pointu, le visago 

ovale et maigre, le teint paie. Ses vêiemens so compo-

saient d'un paletot sac gris de 1er à larges manches et à 

boulons de soie notre ; d'un gilet de dra,. gris foncé avec 

boutons larges en nacre, d'uu panialou gris clair, d'une 

chenus J du cafioot, d'une cravate de soie noire, d'un cha-

peau de l'orme basse eu feutre gris à bords larges, de 
chaussettes blanches à raies lilas et de souliers neuf* 

marqués sur lu seuicile des initiales S. T.; sou linge 

avait éto coupé do manière i faire disp mûre la moque. 

On a trouvé dans ses poches uu exemplaire du Figaro du 

11 mai, un exemplaire de la Presse du 12 id. elles œu-

On lit dans la Nouvelliste de Marseille : 

« Les travaux de l'usine à gaz que l'on construit à 

Arenc, à portée des quartiers de la nouvelle ville, se 

poursuivent avec activité; plus de cent cinquante ou-

vriers y sont occupés et tout fait présumer qu'au 

mois d'octobre prochain la nouvelle usine fonction-

nera, et que les quartiers de la Joliette seront -éclai-
res au gaz. 

« Indépendamment de ces travaux, M. Mirés a fait 

construire, à trois kilomètres de l'usine à gaz, un vaste 

établissement de hauts-fourneaux, qui sera alimenté 

par les minerais de l'île tl'Elbe, les houilles de Portes 

et le coke de l'usine a gaz. 

« Ces hauts-fourneaux, situés à Saint-Louis, pre-

mière station de inasrchandises du chemin de fer, com-

blent une lacune depuis longtemps remarquée à Mar-

seille. En effet, presque toutes les fontes moulées, 

employées pour tous nos grands travaux, sont four-

nies, pour la plus grande partie, par les usines du 

Nord. Désormais , grâce aux hauts - fourneaux de 

Saint-Louis; il n'en sera plus ainsi, et l'industrie lo-

cale contribuera, pour une plus grande part, à répon-

dre aux besoins de notre cité. » 

MM. les actionnaires des Docks Napoléon sont in* 

formés que le nombre d'actions déposées, à l'effet 

d'obtenir des cartes d'entrée pour ia séance du ly 

mai, se trouvant insuffisant pour valider les délibéra-

tions, cette assemblée générale extraordinaire est 
forcément ajournée. 

Les actionnaires sont de nouveau convoqués pour 

le i juin prochain, et instamment priés de faire le dé-

pôt de leurs actions, afin de valider les résolutions de 

cette nouvelle assemblée générale extraordinaire, 

dans laquelle ils sont appelés à ratifier un traité qui 

doit mettre un terme à la situation actuelle. 

Les actions continueront à être reçues, rue de 

l'Entrepôt, n° 6, jusqu'au 3o mai courant. 

COMPAGNIE PARISIENNE 

DES EQUIPAGES DE GRANDE REMISE. 

Siège provisoire de la Société : Place Vendôme, 8. 

Capital social : 8 millions de francs, divisé en 

80,000 actions de ioo francs au porteur
}
 payables en 

souscrivant. 

La Compagnie a acquis la plupart des établisse-

ments particuliers exploitant la location à l'année ou 

au mois des équipages assimilés aux voitures de maî-

tre, avec leur clientèle, leur matériel et leurs approvi-

sionnements; et. les chefs des principaux établisse-

ments restent intéressés dans la nouvelle Société. 

Les revenus actuels justifiés assurent de prime 

abord au capital social un revenu net de plus de i5 
pour ioo par an. 

La clôture de la souscription ouverte chez MM, 

Ardoin, Ricardo et C", banquiers, rue de la Chaussée-
d'Antin, 44> reste fixée au 20 mai, 

COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIERE. 

Création de ai,5oo obligations de a5o fr. chacune, 

ÉMISES à *45 fr., et produisant îr fr. 5® d'intérêt. 

Jouissance du 1" janvier i856. 

On souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Ces obligations, créées en vertu de l'article 22 

des statuts de la COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE, 

sont destinées à la construction de maisons d'un RE-

VENU de 25o,ooo fr. au moins. Ces maisons, bâties 

sur 22,000 metrèfi de terrain appartenant à la COMPA-

GNIE, situés rue de Lyon, rue des Terres-Fortes, bou-

levard Contrescarpe et rue Moreau, entre le chemin 

de fer de Lyon et la place de la Bastille, restent AF-

FECTÉES à la GARANTIE DU PAIEMENT DES OBLIGATIONS. 

JOUISSANCE DU I
ER

 JANVIER DERNIER. 

Le COUPON D'INTÉRÊT à échoir le i
or

 juillet pro-

chain APPARTIENT AUX SOUSCRIPTEURS. 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 76 fr. 

Les 70 fr. restants seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous-
cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes. 

La souscription est ouverte au siège de la COMPA-

GNIE, 26, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

vue sur Paris, par lettres chargées à la poste, — ou 

les verser à une succursale de la Banque de France, 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

ttfeuriM a*vp»*# 16 Mal 1850. 

AU i)<&£&*TJkMV. 

3 OpO j 
Dito, P 

32 juia 

Ûtao. 1S55. 
Dm, 2- Smp. iH 'M. 
* OjO j. 22 sept.. . 
* l\i 18*5...' 

75 25 j FONDg DE LA VII.LR, fiTC. 

 | dbiwat. dé- ta Ville (Eaprtsnt 
75 23 | nous. . . 1 

— — j — 5<fuutii&u8, , — —. 

■ 60 millions. 
* f|2 1852 94 25 | Reiite de la ViKle.. , 

»ito,l"Emp !>W5. | Obifcg4t .de laSeiae.. —. — 
Diito,2" Einp. !8o5, j Caiss. hypothécaire. 
Act. de la Banque.. 4000 • | Palans dePbudustrie. 86 25 
Crédit foncier. ... . 700 ■ | Quatr* caiiatii 

Crédit mobilier 1920 — | Cau*id* Boulogne. 
Comptoir ntitionul.. 697 50 | VALLCKÏ DIVKKSES, 

roiHDS SîTRASOEh». | U. Kooru. de fiouc. — 
tfapte* (C .KuMch.).. j Mure* do la Loire. . . 
Piémont, 1 83« . , — | TissuadeliuMaherl. 
-Obi. 1853 | LiiH.orim 

Home, 5 U|0 92 1[2 I Omnibus (n a< *..) . . 89° — 
Turquie, Enrp.1834. - - | Docks Napoléon i".. ^03 75 

«BBeggas^aBiiastg i—1—t..i ,. 

Promenades au b >is de Boulogne par la chemin de fer 
uVAjUenil, 124, r«e Satet-Laïaro. D.mx ucpm'is par heure 

•le 7 licir«s à 1 heure 3isV4ÉttW* d* Wtewre 30 à 10 
heur s 10 <h< mm

 t
 LUanierSiT ^tarr a minuit 25. — Prix ; 

la semaine, 3d c; billets daller et retour, 50 c. 

387 50 



aAxftrt* ta» rwmmia m t ; MM MA 

Vente? immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

BELLE MAISON A LYON 
Etude do M* T «3HÏIB3, avoué à Lyon, rue Du-

bois, 23. 
Vente par licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Lyon, 
D'une grande et belle MAISON, sise à Lyon, 

rue de Bourbon, 8, composée de caves voûtées, 
rez-de-cliaussée, entresol et cinq étages; la façade 
principale sur la rue de Bourbon est percée de 
neuf ouvertures formant quatre magasins, avec 
une grande porte cochère au milieu. 

Il existe sur ladite rue neuf fenêtres à chaque 
étage, elles sont garnies d'abat-jodt et de balcons 

en 1er. 
Ledit immeuble prend son jour du côté de la 

cour qui fait partie de la propriété, par un grand 
nombre de fenêtres; il est desservi par deux es-
caliers en pierre. 

11 dépend de la succession du sieur François 
Micoud, qui était rentier à Lyon. 

Revenu brut, susceptibled'augmentation, 25,434 

fr. 90 c. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

Adjudication au samedi 31 mai 1856, à midi 
S'adresser pour les renseignements : 
A H"S,Er>S4E, avoué à Lyon, rue Dubois, 23 ; 

<^t pour vo.r ie cahier des charges, au greffe du 
Tribunal civil de Lyon. 

Signé : TERME . .(5826)* 

MAISON À WISSÔIS 
Etude de 81 E JDËIJAUNAY , avoué à Corbeil 

(Seine-et-Oise). 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal deCorheil, le mercredi 28 mai 1856, 
D'une MAISON bourgeoise avec jardin, sise à 

Wissous. Contenance, 44 ares 60 centiares. 
Mise à prix : 9,000 f. 

S'adress. r à Corbeil : 
1° A Mc DEIilUSAÏ, avoué poursuivant ; 
2° A M* Joubort, avoué colicitant. .(5773} 

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
samedi 21 juin 1856, deux heures de relevée, en 
deux lots qui seront réunis, 

1" lot. Belle et vaste PBOPBIKTK sise à 
Paris, rue Saint-Lazare, 36, 38 et 28, et rue 
Taitbout prolongée; celle propriété connue sous li 
nom de SQUARE U' O RLÉANS , contenant une superfî 
cie lotale de 7,077 mètres 99 centimètres, avec un 
développement de façade sur la ruo Taitbout de 
101 mètres 60 centimètres à utiliser en construc-
tions. 

Son produit brut actuel, non compris plusieurs 
appartements vacants par suite d'expropriations 
partielles et non compris uu grand terrain i 
droite, propre à constructions, est de 106,000 fr 
environ , mais susceptible d'une augmentation 
considérable à raison de ce que, d'une part, un 
certain nombre de locations, expirant prochaine-
ment, ont élé faites de 1848 à 1832, et que, d'au 
tre part, les autres locations, en vue de la vente, 
n'ont été faites que provisoirement et dans les ter-
mes d'usage, et encore au moyen du parti à tirer 
du susdit terrain à droite et des façades nouvelles 
à l'angle de la rue Saint-Lazare et eu prolonge-
ment sur la rue Taitbout. 

2e lot. Un grand VËRRAIK rue d'Aumale, 5 
et 7, attenant à la susdite propriété, avec façade 
de 25 mètres 50 ceutimètres sur cette rue, et con-
tenant en superficie totale 539 mètres 43 centime 
très. Sans produit actuel. 

Ce terrain donnant une communication directe 
de la rue d'Aumale à la rue Saint-Lazare. 

Mises à prix. 
Premier lot: 1,900,000 fr.# 

Deuxième lot : , 132,000 fr. 

Total 2,032,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' SAINT-AMAN», avoué poursui 

vent la vente et dépositaire d'une copie du cahir 
des charges, rue de la Banque, passage des Petits 
Pères, 2; 

2° A M" Péronne. avoué, ruo Bourbon-Villeneu 
ve, 35 ; 

3" A M" Girauld, avoué, rue Neuve-des-Bons 
Enfants, 5 ; 

4° A M e Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 69 
5° Et sur les lieux à M. de Lazac. (5831) 

levée, 
D'une MAISON à Paris, rue Jean-Beausire, 17 

Mise à prix : 23,555 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M' IAISHÉ, avoué poursuivant; 
2" A M e E. Moreau, avoué présent à la vente, à 

Paris, place Royale, 21 ; 
3° A M' Jooss, avoué présent à la vante, k Paris, 

rue du Bouloi, 4 ; 
Et sur les lieux pour les visiter. (5575) 

MEUBLES À PARIS 
Etude de M" SAINT- AMAN», avoué à Paris, 

rue de la Banque, passage des Petits-Pères, 2. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

MAISON -BEA.USIRE A PARIS 

CHAMBRES ET DE NOTAIRES. 

CHATEAU DÏIERPONCEY TERREET 
commune de Rugles, arrondissement d'Evreux 
(Eure), à vendre par M" B A II Si O UT, notaire à 
Rugles, le 25 mai 1856. Contenance: 53 hectares 

67 ares 31 centiares. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 
Audit M' 1IARUOUT; 

Et à Paris, à M* Dufour, notaire, place de la 
Bourse, 15. (5799) 

£ Produit : 2,540 fr. 
Mise à prix : 

S'adresser à M" TIIIAC, 

phine, 23. 

20,000 fr. 
notaire, place Dau-

(5796) 

COMPAGNIE ANONYME 

DE TOI AGE DE LA BASSE-

SEINE ET DE L'OISE 
MM. les actionnaires de la compagnie sont pré-

venus qu'eu exécution de l'article 12, paragraphe 
i des statuts, et en vertu de la décision prise par 
le conseil d'administration le 14 mai 1856, le qua-
trième et dernier versement de 125 fr. par action 
devra être effectué du 20 au 30 juin prochain. A 
défaut de versement dans ce délai, les intérêts 
courraient à partir du 20 juin prochain. Ce verse-
mentsera effectué aux bureaux de MM. L. Auguin de 
Mellet et C% banquiers de la société, rue Taitbout, 
52, à Paris. (18782) 

65,000 fr. S'adresser k 
place de la Bourse, 12. 

MM. 
Eatib

»l et fil. 

A VENDRE 
ce, dons 1 
jurdiim, 

'ois pl nsiéursfermes! VXhe 
Prix: 310.000 fr. 

en Touraine 
- duk et d'à 

résidence, dans une position 

chasse 

tibal et fils, place de la llourso, 12. 

6 «erre d 
dément, avec él 
pittoresque,

 clla 

a pro-

duite 

"pelle 

(15781,* 

W »PPronvéeparf'Académl.d« Médecin? 
est ii active qu'une seule Boite, en mn». ^ 

gn<Mtles maladies.... et perteiTblSch-Tï 
»tcolique..I)épotgén.,ph.de^ 

Exiger toujours le Cachet et la signature joï̂ -WC 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
à Ivry-sur-Seine, près Paris, rue du Colombier, 7 
récemment restaurée, avec jardin d'agrément e 
grand potager, le tout clos de murs et contenant 

un hectare. 
Un omnibus passe devant la porte d'heure en 

heure. 
Adjudication ( sur une enchère ) le 27 mai 

1856, en la chambre des notaires de Paris, j.ar 
H c TSSIAC, l'un d'eux, place Daupbiue, 23. 

Mise k prix: 15,000 fr. (5794) 

C"I»ES FONDERIES ET FORGES DE 

LA LOIRE ET DE L'ÀRDÈCIIE 
CONVOCATION D'ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de la compagnie des Fon-

deries» et Forge» ue Sa ivoire et rte 

t'Arrtérlïe sont prévenus que l'assemblée gêné 
raie annuelle est fixée au 20 de ce mois, à midi, 
hôtel de Provence, place de la Charité, k Lyoi 
Ils sont priés de vouloir bien s'y rendre ou s'y 
faire représenter conformément aux statuts. 

itlillUVli RUE JEAN 

Etndn de M' I.ABBÉ, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint -Augustin, 6. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 22 mai 1856, deux heures de re-

DEUX MAISONS A PARIS 
Adjudication par licitation entre majeurs, après 

le décès de M. C..., ancien architecte,même sur une 
enchère, en la Chambre des notaires de Paris, le 
27 mai 1856, 

1" D'une grande MAISON, rué des Bourdon 
nais, 19, k usage du -commerce, près la rue de 
Rivoli, bâtie en pierre de taille, trois corps de 
bâtiment, plusieurs étages et deux cours. 

Produit : 8,492 fr. 
Mise k prix : 60,000 fr. 

Et 2° d'une MAISON rue Sainte -Croix de-la 
Brelonnerie, 54, près la rue du Temple. Deux 
corps de bâtiment, plusieurs étages, cour. 

grande MAISON 25 minutes de Pa 
Rez-de-Chaussée avec 

et 
grande ili] 

ris, ligue de Saint-Germain 
estibule, deux étages, terrasses, belvédère, grands 

jardins d'un hectare environ, entrée de grille 
close de murs, tout le conlb-'^ble désirable. D *ix 

(15(533, 

SAVON 
LÊNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-P. UAROZE, CM
m

i
8le 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS 

Préparé avec les mêmes soins que le savon 
médicinal, il pourrait , comme lui êtron.-

à l'intérieur, et ne diffère que parce rR 
est aromatisé à l'amande amère et au bon™,,! 
hygiénique. L'alcali y est complètement « 
turé, de sorte que, soit pour la barbe ^ 
pour les besoins de la toilette, il n'irrite 
mais la peau. J a" 

PRIX DU PAIX : 1 FR . 50 ; LES 6, g
 FR> 

Dépôt général à la Pharmacie L AROZE n» 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris' 

.15773) 

Manuel pratique des 
De l 'économie; des Organes génér. 

de la Faculté de Paris ; ex-roéd. 
rnc «le nlvoli, 134, 

C01ï8I!I.TATlO !«Sde9h. I-

GUIDE DES lâUÛE 
ttOlaMlIltt à lu j *"li:ï<\NStl» c»l 
deux sexes.— rétrécissemen 
préservatifs, — hygiène,— traite 
Prix, 5 fr-\ 6 //*. 50 franco coni, 

m. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 32" 

AN\ÉE, 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Ctiat-uu. est libre ,—citez M. de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle facile. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élece'es de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ETATS-UNIS. {Affranchir.} 

La publication légale dea Aet&m «Se «oclété «*** obligatoire dan» la «ASEETTE »BS TRIBUNAUX, M BBOIT et le JOURS Ali GÉNÉRAI. S'AFFICHER. 

Avis d'opposition. 

Cabinet de M. FERRY, rue du Roi-
de-Siciie, 4. 

Par conventions verbales du 
quinze mai mil huit cent cinquan-
tu-eix, M. et.madame PEnnYON ont 
vendu leur funds de limonadier 
qu'ils exploitent à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, 19,. aux prix el 
eondilions portés auxdites conven-

tions. 
L'acquéreur fait élection de do-

micile chez le soussigné, où les op-

positions doivent être faites. 
FEHRY . (15780) 

t'en te» mobilière». 

Va»TK «PAIt AUTORITE »<U'ITICK 

En l'hôtel des Commissairea-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 16 mai. 
Consistant en chaises, commode, 

table, secrétaire, etc. (5564; 

Le n mai. 
Consistant en comptoir, tables, 

bureau, pupitre, etc. (5565.) 

En une maison à Clichy, roule de 
la Révolte, 96. 

Le 17 mai. 
Consistant en lubies , chaises, 

lombereaux, tilbury, eic. (5566) 

Sur la place publique de la com-
mune de Clichy-la-Garenne. 

Le 18 mai. 

Consistant en tables, commode, 
comptoirs, chaises, etc. (5567; 

Sur la place publique de La Cha-
pelle-Saint- Denis. 

Le îs mai. 
Consistant en bureau avec biblio-

thèque, pendule, etc. (5568; 

Sur la place de Saint-Mandé. 
Le 18 mai. 

Consistant en tables, commode, 
buffet, comptoir, etc. (5569; 

A Balignolles, rue du Cardinet, 37. 

Le 18 mai. 
Consistant en machine à vapeur, 

cuves, réservoirs, etc. (S57o; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 19 mai. 
Consistant en table, commode, 

chaises, rideaux, etc. (5562) 

Consistant en armoire, chaises, 
linge de femme, etc. (5563; 

Consistant en chaises, fauteuils, 

bureau, canapé, etc. (557i; 

A Paris, rue Pierre-Levée, 10. 

Le 19 mai. 
Consistant en bureaux, chaises, 

forges, enclume, Ole. (5572; 

ftOClJKTftfe. 

D'un acte sous 6igualures privées, 

paské â Paris le deux mai mil huil 
cent cinquante-six, en ma>ge du-

quel est écrit : 
Bureau des actes sous seings pri-

vée: tnreglslré à Paris le trois mai 
mil huit cent cinquanie-six, folio 

185, cases 3, s, reçu .Il francs, dé-
cima cumpris, signe Pommey, 

A élu . » MU ce qui suit: 
Sfltre le» »ou»»ignù» : 
••Denis RAY, carrossier, demeu-

rant à Paris, rue Uu Marbeuf, 64 ; 
jo Louis-Alfred RAY, ouvrier cur-

rossier, demeurant a Paris, ruo Ue 
Ponlhieu, 7; 

y Dominique .HAINT-ANDKK, li-
meur, demeurant a Paris, ruo de la 

hieufaisauce, i»; , 
4» Pierre DUV1VE, charron, de-

meuraut à Paris, rue de Miromé-

Uil, 36 : 
6- ii Pierre BROC, foigeroD.de-

meurant à P»ri», rue de Bienfai-

sance, ul : .,, ., , 
Oui clé établis ainsi qull sui les 

htm ut» Ue ia société tn nom £ollçc-
Uf qu'ils formeul lia. tas présentes 

puur l'exploitation et .1» fabrication 

de voitures : 
Article premier.. 

Il est formé entre les soussignés 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation et la fa-
brication de voitures, serrurerie, 
charronnage et généralement tout 
ce qui concerne la confection des 
voitures, ainsi que la vente de ces 
objets. 

Art. î. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue Marbeuf, 64. 
Art. 3. 

Sa durée est lixée à dix années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier janvier dernier. 

Art. 4. 

La signature et la raison sociale 
sont RAY fils, BROC et C: 

Art. 6. 

La société sera administrée par 
tous les sociétaires réunis en con-

seil et par un gérant choisi dans 
son sein. 

Art. 7. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale; néanmoins.les en-

gagements de toute espèce quipour-
raient lier ou obliger la société ne 
seront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par le gérant et par 
un autre membre au moins de la 
société. 

Art. 19. 
M. Denis Ray est choisi dès main 

tenant comme gérant. 
Art. 27. 

La société pourra ee dissoudre 
avant l'époque lixée pour son ter 
me, si lors du premier ou autre 
subséquent inventaire il n'est con-
staté aucuns bénélices. 

Art. 30. 
Pour l'exécution des présentes, 

les parties éiisent domicile au siège 
social, et, pour faire publier ie 
présent acte, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un double des 
présentes. 

Pour extrait : 
DuvivÉ. A. RAV. SAINT-ANDRÉ 

RAY. BROC . (3913)-

D'un acte sous seings privés, fait 
double, eu date à Paris du lu mai 
1856, dont l'un desoriginaui enre-
gistré a été, par M. Edmond-Louis-
Charles DE WERBROUCK, proprié-
taire de mines, demeurant à Maies-
herbes (Loiret;, et Louis DOMAlltON, 
aussi propriétaire de mines, de-

meurant à Paris, rue d'Hauteville, 
n» 6t, déposé pour minute avec re-
connaissance d'écriture à M« Mon 
not-Leroy, notaire à Paris, sous-
signé, suivant acte par lui dresse le 
même jour, aussi enregistré, il a été 
extrait ce qui suit : U est formé une 
société commerciale sous le nom de 
Société métallifère des rives du 
Tarn (Lozère), eiinom collectif pour 
tnesdits sieurs de Werbrouck el Do 
mairon, comme seuls gérants res-
ponsables, et en commandite seule-
ment à tous ceux qui adhéreront à 
l'acte ici extrait eu devenant sous 
cripteurs ou cessionnaires d'une ou 
de plusieurs aclions. Celle société a 

pour but : 1° d'exploiter les îumo 
rais de plomb, aigent et autres 

compris Uuus la propriété et daus 
le périmètre d'une superficie de n 
kilomètres et 60 hectares carrés du 
de Cueurès, situé eanlon et arron-
dissement de Klorae (Lozère; con-
cédés par décret du 25 juillet 1819 
et dont MM. du Werbroucb el l)o-
inairoii.qui en Boni les seuls pro-
priétaires actuels, ont fait apport 

avec loua les accessoires à ladile 

société ; 2° d'établir des fourneaux, 
forges, appareils broyeurs, bro-
cards, fours à coupelles pour la sé-

paration du plomb el de l'argent, 
fabriquer le plomb de citasse et de 

guerre, laminer, etc. el pour livrer 
ensuite ces produits a lacoiisomma-

Uon.lOil en nature brute, aoil curi-

ehls ,so!t en préparation déllnitine; 
3*d'acquCm ou affermer tout ou par-
ue des exploitation» el concessions 
de houille ni minerais qui pour-
raient être utiles a lu prospérité de 

la compagnie ou de tusiailliar avec 
toutes exploitation» musines ; 4" do 

créer tous autres toumeaui el uai-
Ines alimentés par la voie hydrauli-

que ou parle combustible qu'il con-

viendrait aussi aux intérêts de la 
compagnie d'élever ; 5" et de sollici-

ter en son nom une extension de 
concession et toutes autres conces-
sions de minerais avec permission 
d'usines qui ont fait ou feront l'ob-
jet de recherches présentes ou ulté-
rieures. La durée de la société, qui 

est définitivement constituée, sera, 
:t partir du IO mai 1856, de 10 an-
nées consécutives. La raison sociale 
sera DOMAIRON, WERBROUCK etC«. 

MM. Domairon et de Werbrouck au-
ront seuls et chacun individuelle-
ment la signature el l'administra-

tion de ia société qu'ils représen-
tent sans exception vis-à-vis des 

tiers. Son siège est à Paris, dans un 
local qui sera ultérieurement indi-

qué, avec succursale sur les lieux de 
l'exploitation. Le capital social est 
fixé provisoirement à 4 millions de 

francs, divisé en uo mille aciions de 
200 fr. chacune et toutes au porteur. 

Il pourra être porté a 18 millions 
en même nature d'action ; et, en re-
présentation de l'apport fait par 

MM. Domairon et de Werbrouck, 15 
mille actions libérées de 200 fr. leur 

sont attribuées à chacun pour moi-
tié. 

Pour extrait : 
MONNOT. (3915) — 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du trois mai 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le seize du même mois, folio 

37, case 7, par Pommey , qui a 
reçu trente - sept francs quatre-
vingts centimes, . 

L'association de fait formée entre 

MU. Alexis DUBRAY et Louis FLA-
MAND, pour exercer la profession 
d'imprimeur lithographe, rue du 
Nord, 5, à Paris, 

Est et demeure dissoute à partir 
dudit jour. 

M. Flamand reste seul chargé 
du passif social et possesseur de 
l'actif. 

Pour extrait : 
(3920) FLAMAND.— 

D'un acte sous signatures pri-
vées, 

Fait en quinze originaux, à Paris, 
le deux mai mil huit cent cinquan-
te-six, et à Turin le sept mai mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le seize mai mil huit cent 
cinquante-six, par lo receveur, qui 

a perçu les droits, et déposé pour 
minute à M« Fould, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par son collègue 

et lui ie seize mai mil huit etnt cin-
quante-six; i 

lintre M. Alfred BLONDELLE, 
rentier, demeurant à Paris, rue du 

r'aubourg-Saiut-Martin. 218, ù'une 
pari, 

Et les commanditaires dénom-

més, qualiliés et domiciliés audit 
acte, d'autre part, 

Il apperl : 

1» Qu'il a été formé entre eux une 

société en commandite par actions 
ou parts d'intérêts, sous la déno-
uiiualion de : Mines d'or d'Oraaa et 

de Uelforte (Piémont), sous la rai-

son Bociale : A. BLONDELLE et C« 

et ayant pour objet : 

1° L'exploitation, aux charges de 
droit, desdites mines d'or, situées 

dan» les Apennins, provinces de 
Gênes, Acqui et Novl ; 

V L'cxploilatiou du procédé mé-

tallurgique importé en Piémont par 
M. Primard, pour le traitement des 

minerais d'or el autres, dout le pri-

vilège est assuré par uu brevet de 
concession résultant de deux dé-
crets de Sa Majesté le Roi de Pié-

mont, en date des quinze mal mil 
huil cent cinquante-quatre et treize 
avril mil huit cent cinquante-
cinq ; 

2° Oue le sieur Alfred Ulondclle 

est seul gérant responsable, les au-
tres associés n'élant que simples 
rainniauditaires ; qu'en consé-

quence ledit Alfred lllondclle a 

pouvoir do gérer, administrer et 

signer, mais ue pouvant, touteloii, 
user de la signature sociale que 
pour le* affaires du ladite société; 

1 3° Que le siège social est actuelle-

ment et provisoirement à Paris, rue 

Monlhion, 19 ; 
4» Que le fonds social est présen-

tement fixé à deux cent quarante 

mille francs ; 
5° Que ce capital est représenté 

par deux mille quatre cents actions 
au porteur ou part* d'intérêts; 
chaque action ou part d'intérêts 
constituant un deux mille quatre 
centième dans l'actif social et les 

bénélices de la société : 
6° Que la portion du capital so -

cial ii fournir en numéraire étant 
entièrement souscrite, ladite socié-
té est dès à. présent définitivement 
constituée, à partir du quinze mai 
mil huit cent cinquante-six, pour 
finir ie quinze mai mil neuf cent 
six, ba durée étant de cinquante 

années ; 
7° Que les parts d'intérêts sont 

divisées ainsi qu'il suit : ' 
Pour M. Blondelle, cent cinquante 

parts d'intérêts; et pour les com-
manditaires, deux mille deux cent 
cinquante paris d'intérêts; ensem-
ble, deux mille quatre cenls paris 
d'intérêts, dont douze cents parts 
d'intérêU libérées forment la re-
présentation des apports des ven-

deurs. 
Pour extrait certifié conforme : 

Le gérant, 

(3914) Alfred BLONBELLE.— 

D'un acte sous seins privés, eu 
date à Paris du cinq mai mil huit 
cent cinquante-six , enregistré à 
Paris le dix du même mois, folio 
37, case 5, verso, par Pommey, qui 
a reçu huit francs quarante centi-
mes, fait triple entre : 

1° Auguste D'ETCBBVËRRY, né-
gociant, demeurant à liatiguolittt, 
rue Moncey, 5 ; 

2° Augustin OUVRE , négociant, 
demeurant à Paris , rue de Buf-
fon, 31, 

3° Et Désiré OUVRE, négociant, 

demeurant à Bercy, rue de Ber-

cy. 85, 
Il appert : 
Que la société établie entre les 

susnommés pour le commerce des 
boissons, sous la raison sociale 
D'ETCUEVERRY etC«, dont le siège 
était à Paris, rue de lititfon, 35, 

Est et demeure dissoute à partir 

dudit jour, et que M. Augustin Ou-
vré est nommé seul liquidateur. 

Pour extrait : 
(3912) A. OUVRÉ. 

Elude de M" H. CARDOZO, avocat-
agréô au Tribunal de commerce 
de la Seiue, rue Viviennc, 34. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du dix mai mil huil cent 
cinquante-six, enregistré à Paris 
le quinze mai œil huit ceut ein-
quanie-six, folio 55, case 4, par 

Pommey, qui a reçu les droits, fait 
double entre : 

M. Alexandre-Pierre CHART1ER, 
négociant, demeurant à Paris, cour 
des Petites- Ecuries, 20, 

Et M. Auguste DUrOUIl, négo 

otant, demeurant à Paris, rue des 
Juifs, 18, 

.11 appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entru les sieurs chanter et 
Dufour, suivant acte reçu Ducloux 
et son collègue, notaires à Paris, ie 
trente novembre mil huit cent ein-
tpianle-trois, enregistré cl publié, 
pour la vente du ciment romain de 
Pouilly et du ciment anglais, sous 
la raison sociale CHAUTIEII et DU-
FOUH, 

Est et demeure dissoute à partir 
du dix mai mil huit cent cinquante-

six, et que M. Chartier reste seul 
liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

(3918) Signé : U.CAIIUOZO. 

Suivant actu sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris lu cinq mai 
mil huit cent cinquante-su, entre 

M. Pierre-llyaciiilho ACOLLAS, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Larwette, 33; M. Edme BOUCHER 
III», fabricant de sucre, demeurant 

à Paulin, et M. Adolphe IUEDEK, 

fermier, demeurant à Laborde , 
commune de Montesson (Seine-et-

Oise), portant celle mention : 
Enregistré à Paris le cinq mai 

mil huit cent cinquante-six, folio 
7, case 3, reçu six francs, décime 
compris, signé Pommey, 

il a été déclaré que la société en 
nom collectif formée entre les sus-
nommés par acle sous seing -i pri-
vés fait triple à Paris le seize avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registi é, sous la raison sociate A-
COLLAS, BOUCHER lils et R1EDER, 
dont le siégs esi à Paris, rue La-
fayette, 33, était de nul effet à l'é-
gard de M. Rieder, sans aucun 

droit ni obligation pour ce dernier 
dans ladite société, comme s'il 
n'en dût jamais fait partie, et 
qu'elle continuerait entre MM. A-
collas et Boucher seuls, sous la rai-

son sociale ACOLLAS et BOUCHER 
lils. 

Extrait par M« Massion, soussi-
gné, sur i'un des originaux dudit 
acle du cinq mai, à lui déposé pour 
minute, avec reconnaissance de si-
gnatures par acle passé devant lui 
et son collègue, notaires à Paris, les 
cinq et sept mai mil huit cent ein 
quante-six , enregistré. 

Signé : MASSION . (3916) 

D'une délibération prise, le trois 
mai mil huit cent cinquante-six, 
par les aciionnaircs, réunis en as-

semblée générale extraordinaire, de 
la société formée pour l'éclairage 
au gaz de la ville de Valladolid 
(Espagne), sous la raison sociale 
L. CONTANT et C«, déposée à M 
Péan de Saint-Gilles, notaire aPa 
ris, le huit mai mil huit cent cin-

quante-six, enregistrée, 
Il appert : 
Quota démission donnée, dès le 

vingt-cinq novembre mil huit cent 
cinquante-cinq, par M. CONTANT, 
gérant de ladile société, a élé ac-
ceptée ; 

Que l'assemblée a prononcé la 
dissolution, à compter du trois 
mai mil huit cent cinquante-six, de 
ladite société d'éclairage au gaz pour 
la villa de Valladolid, et fixe le siège 
de la liquidation à Paris, rue de la 
Victoire, 9; 

Que MM. Contant, demeurant à 
P. ris, rue tic Seine, 43, Cauonville, 
négociant, demeurant à Lyon, pori 
Saint-Clair, 21, et Jeoffray, rentier, 
demeurant à Lyon, rue Sala, 22 
ont élé nommés liquidateurs de la 
dite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour procéder à ladile 
liquidation ; 

Que, de l'agrément de l'assem-
blée, MM. Coulant, Canonville et 
Jeoffray ont transmis tous leurs 

pouvoirs à M. Richardière, expert 
en comptabilité, demeurant a Pa-
ris, rue de la Victoire, 9, et l'ont 
constitué pour leur mandataire 
spécial à Paris, à l'effet de suivre 
ladile liquidation, arec faculté de 
se faire substituer daus lout ou 
partie de >es pouvo rs pour la di-
rection et l'exploitation du l'usine 
a Valladolid, par M. Chapuis, di-
recteur actuel de l'usine, qui sera 

maintenu dans ses pouvoirs anté-
rieurs; 

fit que l'assemblée a fixé à six 
mois le terme de la liquidation et 
le délai daus lequel les liquida-
teurs devraient lui rendru compte. 

Pour extrait : 

Signé : PEAN DE SAINT-GILLES 

(3911) 

Suivant acte passé devant M* Du-
cloux el il' Rousse, notaires a Pa-
ns, le cinq mai mil huit dent cin-
quante- six, enregistré, 

il a été formé entre M. Jacques-
Féiix-Uustave-Ollivier DE LALlill, 

propriétaire, demeurant a Nantes, 
rue Tournefort, 1, et diverses per-
sonnes dénommées audit acle, el 

toutes celles qui deviendraient pro-
priétaires ou possesseurs des ac-
tions créées, une société eu nom 
collectif eu égard uu gérant seul, 
et en simple commandite a l'égard 
de tous les autres actionnaires, 

La société s pris la dénomina-

tion de : Société bretonne des Tuu-

guières. 
La raison sociale est Gustave DE 

I.ALEU et C". 
Le bul de la société est principa-

lement d'extraire la tangue et d'en 
répandre l'usage le plus possible; 
elle a donc pour objet : 

1» La construction des voies fer-

rées qui lui sont ou seront concé-

dées; 
2» L'exploitation commerciale de 

ces voies ferrées pour les voya-
geurs et les marchandises, en s'oc-

cupanl toutefois plus spécialement 
de l'extraction et du transport des 
langues, qui est son but spécial. 

La durée de la société" est celle 

fixée pour la durée de la conces-

sion accordée à la Société breton-
ne des Tauguières par décret im-
périal du quatorze mai mil huit 

cent cinquante-cinq , inséré au 
litillelin des Lois du vingt-huit du 
même mois (à l'effet de placer «ur 

la voie pub'ique, entre Rennes el 

Moidrey, dis voies ferrées desser-
vies par des chevaux), ou lous au-
tres décrets qui surviendraient. Elle 

pourra être prorogée par délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires convoqués à cet ef-

fet. 
La société sera définitivement 

constituée dès que quinze mille des 

actions auront été souscrites, ce 
qui sera constalé par une décla-

ration du gérant eu suite de l'acte 
de société. 

Le siège de la société est fixé à 

Paris, dans le local que choisira 
le gérant. 

Le capital social est fixé à quinze 
millions de francs; il pourra être 

augmenté par délibération del'as 
semblée générale convoquée ex-
pressément à cet effet. 

U su divise en soixante mille ac-
tions de deux cent cinquante 
francs chacune, 6ur lesquelles moi-
tié, ou cent vingt-cinq francs, de-

vront élre versés en souscrivant. 
Les litres d'actions sout au por-

teur. 
La société est administrée par un 

gérant, qui aura le titre de direc-

teur-gérant; M. Gustave de Laleu 
est nommé directeur-gérant. 

Le directeur - gérant a les pou-
voirs les plus étendus d'adminis-

tration et d'aliénation. 
La société est dissoute par l'ex-

piration du temps pour lequel elle 
a été constituée, sauf le droit de 
proiogation et le droit do modifi-

cation prévus audit acte. 
Pour extrait : 

Signé : DUCLOUX. (3917) 

TfilBUNAL DE 0UIMËUG1 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, letsameufr, 

de dix A quatre heures. 

r«ssiutt>B. 

DÉCLAJttATIONS O» FAILLITES. 

Jugements du 15 MAI 1IS6, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la société ECHNECKENBURGER 
et LEGRAND, ayant pour objet l'ex 

ploilatiou d'un brevet d'invention 
pour l'emploi uu sculpture et le mo-
lli loge, a l'usage de» ornements re-
ligieux, de «tutuelles el autres ob-

jei» d'art, d'une matière nommée 
Corossol, dont lu siège était à Pa-

ris, rue du Temple, 79, ladite so-
ciété composée du sieur Edouard 
Scluierkeuburgcr, demeurant i Pa-
ris, rue du Temple, 79, etDlleEll-
■stheth-Féllclté-Romaine Legrand , 

demeurant actuellement à Loug-

jumeau ; nomme M. Cavaré juge-
ommissaire, et M. Heurley, rue 
Lallitte, 51, syndic provisoire (N° 
13193 du gr.); 

Du sieur CHAPELLE, md bou-
cher à La Chapelle-St-Denis, Gde-

llue, 14; nomnie M. Cavaré juge-
commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran , 3, syndic provisoire (N 1 

i3i9i du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son ! imita à te rendre au Tribunal 

de commerce de Parts A^Ue des as-
sembltcs iet faillites , mM . lescrian-
clers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MÀRT1NOLE (Antoine- 1 

Marie), md de tissus à Belleville, 
rue de Paris, 10, le22 mai, à 10 heu-

res (N* 13108 du gr.); 

De la société THURWANGER frè-

res, dessinateurs lithographes, rue 
d'Enfer, 23 , composée des sieurs 
Jean-Martin et Pierre Thui wanger, 

le 22 mai, à 10 heures (N° 13098 du 

r.); 

Du sieur MARCHAND (Alexandre-

Noël), ssd de meubles et tapissier, 
rue Sainte-Anne, 34, le 22 mai, à 3 
heures (N° 13125 du g.). 

Pour être vroccae, sous la préii-

ience de S. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances . ' 

NOTA . U est nécessaire que le» 

créanciers convoqués pour les vé 
rifleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieiir GRAVEL (Louis-Charles), 
tapissier, rue Caumartin, 47, le 21 
mai', à 9 heures (N° 12581 du gr.); 

Du sieur LES1EUR (Jean-Eugène), 
ci-devant entr. de maçonnerie à 
Ivry, actuellement md de charbons 
à Paris, quai Saint-Michel, 25, le 21 
mai, à 9 heures (N° 13029 du gr.); 

De la Dlle RÛUQUETTE (Marie-
Kose), charbonnière, mda de vins 

logeuse à Belleville, rue des Mon-
tagnes, 3s, le 22 mai, à 1 heure (N° 
13017 du gr.); 

Du sieur MARCOT (Jean-Baptiste), 

md de café et chocolat, rue des Vi-
naigriers, 42, le 22 mai; à 10 heures 
(N- 13054 du gr.); 

Du sieur DE MANTILLY (Jérôme-

Narcisse), buandier à Belleville , 
ruo Ue Meaux, 12, le 22 mai, à 10 
heures (N" 12795 du gr.). 

Pour entendre le rapport des sgn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a Heu, s'ev'endrt déclarer 
en état u union, et, dms ce dernier 

cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admit que le» 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DU COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillite du sieur 
LEVASN1ER ( Exupère-r*rançois ), 

fabricant de gâteaux à La Chapelle-
Saint-Denis, rue de La Charbon-
nière, n. 40, sont invités à se ren 
dre le 21 mai, à 9 heures trè» pré-
cises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dei^ 
faillites, pour, conformémen t àl'art. 

517 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les»yndics, le débattre, leclor< 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction» et donner leur 

avis sur l'eicusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ut rapport de» 

syndics (N« 12801 du gr.). 

AFFIRMATIONS AMIES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

BERNHEI)i(Jules-Jonas), marchand 
de lisières, rue Simon-le Franc, 12, 
en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invita 
a se rendre le 22 mai, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidencu 

de M. le jugé-commissaire, procé-
der à la vérification el à l'afUrma-
tion de leurs dites créances ;.V 
12170 du>gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONC0BD1K 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEBONNË personncllt-

meut. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 avril lisn, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 8 avril 185S , entre le s.eur 
DEIIONNE (Adéodat), md de char-
bons en gros, rue du Fauboarg-
St-Martin, 162, personnellemeui, el 

ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Debonne, par >» 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mu-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, pas aoi« 

sans intérêt en quatre au>, P« 
quart d'année en année, du jour « 

l'homologation (N' 124S0 dugr.). 

M. Batlarel, demeurant ■à Par* 
rue de Bondy, 7, nommé s jnttic e 
la faillite du sieur Gaspa rd-Fr » 

cois DELAVACQUERIE, 
Paris, rue Ménilmoslanl, t, P« 

gement du Tribunal de comoi 
de la seine, en dalu du 29 jan"« 

4Se lous ceux qui pénven^ 

avoir intérêt que le sief̂ fS-
querie a formé une '^fM

 it
e. 

fet de faire rapporter•»Wgfo, 

En conséquence, >.M .J«?Jl
M

. 
eiers qui croiraient dew«• ffî 
ser à la demande du MM'SerV 
querie sont invités à 

opposition par acte s 8ffl"*V* 
die dan» le délai de !'^

n
,
uw!

. 
jour. Cu délai passe, il »«"

!lJ 

REPARTITION' 

MM. les créanciers vénOé*
 t 

lirmés du la société UJ
 rue

t 
CHABROL et C", banqu'^iiirr 
Pelletier, 16, peuven V

 ilt chez M. biival-\auclu»e, -
|]er

 „ 

rue de Lancry, *\>t°,f
 c

 pour 1* 
dividende de ',»•**,§;,,«•* 
Iroisième répartition t« 

gr.). 

Bt il IA) 
1(S«' 

NEUF HEURES : W
r;

p
"5e< 

_ veuve ^'"pVéîJiiii»^ 
meublés, id. [

0
t.-Ptfr'» 

de coIs-crayaWi. Ç » „,,> 
Aubriot, «nt. de D4U ^ 

Roger, agent» dauau 

compte»- „, ati"1 " 

01X

 HEURES >\\;/°aS^$ 
clôi. - Mare.»çot et j

 ft
 V 

tauraleurs, id. -
 it de pianos, rem. a ̂

 8
,« 

se», syud.-^u" B ,,„, » 
id.- Couturier, œd "

 f
 _ peT 

eut. de œaf»?*' boul»< V 
mus Naulei, ape « ,..,ho»»u. 

_ i.aveisfère, 

compte». 

Enregiitré à Paris, l« 
Keçu deui Xraucs quareute centimes. 

Mai 1836, F. ÎMI'HIMERIE DE A. GU\OT, RUE NEU'VE-LES-li'Allllill ^S , 18. 

Certifié l'insertion sous la 

l'our légalisation 
Le maire 

A GlT 0T ' 
de la mu »w°J--

ettl
toU 

ire du 1" arrondisse 


